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CONSEIL TERRITORIAL DU 21 MARS 2023

CT 09-01-2023 : Création de l’établissement public local à caractère administratif dénommé « Institut Terri-
torial de la Statistique et des Etudes Economiques de Saint-Martin » - approbation des statuts dudit institut 
et octroi d’une dotation initiale.
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CT 09-01-2023

CT 09-02-2023 : Désignation des membres du Conseil d’Administration de l’Institut Territorial de la Statis-
tique et des Etudes Economiques de Saint-Martin- établissement public local à caractère administratif de 
la Collectivité.

CT 09-03-2023 : Simplification et adaptation de la signalétique routière - Intégration de la signalétique tou-
ristique dans la signalétique directionnelle.

CT 09-04-2023 : Mise en place effective de la Participation des Employeurs à l’Effort de Construction 
(PEEC) à Saint-Martin en 2023.

CONSEIL TERRITORIAL DU 31 MARS 2023

CT 10-01-2023 : Perception des impôts, fixation de taux d’imposition, barèmes et montants – Année 2023 
– Modification de l’article n°3 – 14.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CT 10-01-2023

CT 10-02-2023 : Vote du Budget Primitif 2023
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CT 10-02-2023

Pour accéder aux actes, merci de cliquer sur le lien correspondant.

    DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN

MARS 2023
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 2 MARS 2023

CE 029-01-2023 : Droit de Préemption Urbain
ANNEXES À LA DELIBERATION CE 029-01-2023

CE 029-02-2023 : Délibération portant attribution du marché public « Accord-cadre à bons de commande 
pour l’enlèvement et le traitement des véhicules hors usages, épaves, encombrants métalliques et mobi-
liers, gravats, conteneurs et cuves abandonnés sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin », 
référencé sous le n°22.01.017.

CE 029-03-2023 : Attribution au titre de l’exercice 2023, d’une subvention de fonctionnement de quatre cent 
quatre-vingt-onze mille huit cent deux euros (491 802 euros) à la mission locale de Saint-Martin.

CE 029-04-2023 : Direction de la vie locale – Attribution d’une subvention à l’association Kogito en matière 
du développement de la vie associative pour l’année 2023 – approbation d’une convention d’objectifs et de 
moyen et autorisation de signature du Président du conseil territorial.
ANNEXES À LA DELIBERATION CE 029-04-2023

CE 029-05-2023 : Modification de l ’article 2  de l a délibération CE 022-011-2022 du 8  décembre 2022, 
concernant la prise en charge locative du logement occupé par la gestionnaire du collège Soualiga.

CE 029-06-2023 : Modification de la délibération CE 138-05-2020 organisation d’un salon de l’Orientation. 

CE 029-07-2023 : Dispositif Opération Emploi-Vacances 2022- Modification de la demande de cofinancement FSE

CE 029-08-2023 : Demande de subvention FSE - Formation qualifiante : Certificat d’Aptitude au 
Commande à la Petite Pêche | CACPP.

CE 029-09-2023 : Demande de subvention FSE pour le financement de l’action de formation intitulée « TP 
Agent de maintenance du bâtiment » du Programme territorial de formations professionnelles 2021/2022.

CE 029-10-2023 : Attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF) à cinq demandeurs d’emploi.

CE 029-11-2023 : Attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF) et de l’Aide Exceptionnelle à la 
formation (AEF) pour deux demandeurs d’emploi.

CE 029-12-2023 : Prise en charge de frais de transport aérien (billet d’avion) relatif au déplacement en 
Martinique de Monsieur Kevin BRYAN, stagiaire de la formation intitulée « Certificat d’Aptitude au Com-
mandement à la Petite Pêche (CACPP) » mise en place par la Collectivité de Saint-Martin sur Programme 
Territorial de Formation Professionnelle 2021/2022.

CE 029-13-2023 : Approbation d’un protocole transactionnel relatif à des prestations d’obsèques pour les per-
sonnes dépourvues de ressources suffisantes avec la SARL LES POMPES FUNEBRES DE SAINT-MARTIN. 
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 029-13-2023

    DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN

MARS 2023

Pour accéder aux actes, merci de cliquer sur le lien correspondant.
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CE 029-14-2023 : Délibération portant attribution de l’accord-cadre à bons de commande « Accompagne-
ment à la démarche achat » référencé sous le n° 2201030.

CE 029-15-2023 : Autorisation de signature pour le contrat de bail LOGEMENT DE FONCTION / COM- C. LAKE

CE 029-16-2023 : Autorisation de prise en charge par la Collectivité de Saint-Martin / Remplacement d’une porte 
du domicile d’une ASFAM suite à incident causé par enfant confié dans la cadre de l’aide sociale à l’enfance.

CE 029-17-2023 : Approbation de l’ordre du jour – Conseil territorial en date du 21 mars 2023.
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 029-17-2023

CONSEIL EXÉCUTIF DU 9 MARS 2023

CE 030-01-2023 : Attribution d’une aide à l’investissement à la SASU AQUA & CO TOUR FWI dans le cadre 
du dispositif « BOOST ».
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 030-01-2023

CE 030-02-2023 : Attribution de concours financiers à la plateforme Initiative Saint-Martin Active dans le 
cadre de l’annuité 2022 de la convention-cadre pluriannuelle d’objectifs et de moyens 2021-2023 signée 
avec cette association.

CE 030-03-2023 : Attribution d’une subvention pour la participation au salon international de l’agriculture 
de Paris – Edition 2023.
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 030-03-2023

CE 030-04-2023 :  Adoption d’une aide territoriale au tutorat de matelots pour l’année 2023.
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 030-04-2023

CE 030-05-2023 : Adoption du dispositif d’aide à l’investissement dans le secteur agricole et les zones ru-
rales (GREEN’UP).
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 030-05-2023

CE 030-06-2023 :  Avis de la Collectivité de Saint-Martin sur le projet de loi relatif à la programmation mili-
taire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense

CONSEIL EXÉCUTIF DU 15 MARS 2023

CE 031-01-2023 : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 031-01-2023

CE 031-02-2023 : Prise en charge de frais d’hébergement et de transport aérien et terrestre relatifs au 
déplacement à Saint-Martin de Monsieur Yannis CESARIN, Directeur de la prospective au sein de la Com-
munauté d’Agglomération « CAP-EXCELLENCE » de Guadeloupe, les 29, 30, et 31 Mars 2023. 

CE 031-03-2023 : Avis de la Collectivité de Saint-Martin sur le sur le Projet de loi organique relatif à l’ouver-
ture, la modernisation et la responsabilité de la magistrature.

CE 031-04-2023 : Adhésion de la Collectivité à l’association « Finances-gestion-évaluation des collectivités 
territoriales » (AFIGESE).
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CE 031-05-2023 : Bourse à la Mobilité et d’Excellence Sportive (BMES) 2022 – Modification de la délibéra-
tion CE 024-05-2023 du 5 Janvier 2023 portant sur la demande de cofinancement FSE du dispositif.

CE 031-06-2023 : Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Youth radio.

CE 031-07-2023 : Réduction d’impôt prévue par l’article 199 undecies D du code général des impôts de la 
collectivité de Saint-Martin. - Demande d’autorisation préalable présentée par la SAS MDG.

CE 031-08-2023 : Autorisation accordée au Président de signer la convention de partenariat entre la Col-
lectivité et la société Dauphin Télécom.

CE 031-09-2023 : Autorisation accordée au Président de signer une convention cadre d’assistance à maî-
trise d’ouvrage entre la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin, la Préfecture de la Région Guadeloupe et 
l’association INITIATIV’ APIN’ESS, pour la réalisation d’un diagnostic territorial du secteur de l’insertion par 
l’activité économique sur le territoire de Saint-Martin.

CE 031-10-2023 : Adhésion de la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin au Forum européen pour la 
sécurité urbaine.

CE 031-11-2023 : Approbation de l’ordre du jour – Conseil territorial en date du 31 mars 2023.
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 031-11-2023

CONSEIL EXÉCUTIF DU 30 MARS 2023

CE 032-01-2023 : Classement 4* de l’établissement « Hommage » dans la catégorie « Hôtel de tourisme ».  

CE 032-02-2023 : Classement 3* de l’hébergement « Hévéa » dans la catégorie « guest house ».

CE 032-03-2023 : Classement 4* de l’hébergement « Adam et Eve » dans la catégorie « Guest house »

CE 032-04-2023 : Classement 3* de l’hébergement « La Source » dans la catégorie « guest house ».

CE 032-05-2023 : Classement 3* de l’hébergement « Over the Hill » dans la catégorie « Guest house ».

CE 032-06-2023 : Classement 4* de l’hébergement « Sea Pearl » dans la catégorie « Guest house ».   

CE 032-07-2023 : Classement 2* de l’hébergement « Shamrock » dans la catégorie « Guest house ».

CE 032-08-2023 : Classement 4* de l’hébergement « Sunseeker » dans la catégorie « Guest house ». 

CE 032-09-2023 : Classement 2* de l’hébergement « Tiko Lodge » dans la catégorie « guest house ». 

CE 032-10-2023 : Délibération portant attribution de la Convention de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets 
Structurants référencée sous le n°2301002.

CE 032-11-2023 : Autorisations de vente ambulante en véhicules-boutiques
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 032-11-2023

CE 032-12-2023 : Autorisation d’occuper une terrasse

CE 032-13-2023 : Annulation d’autorisations d’exploitation de locaux
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CE 032-14-2023 : Validation de travaux d’aménagements mineurs sur le domaine public
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 032-14-2023

CE 032-15-2023 : Annulation de loyers pour absence d’exploitation

CE 032-16-2023 : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol
ANNEXE À LA DELIBERATION CE 032-16-2023

CE 032-17-2023 : Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Tennis Club de l’île de Saint Martin

CE 032-18-2023 : Salon de l’Orientation et de la Mobilité de l’Etudiant des 9 et 10 Décembre 2022 - Retrait 
de la délibération CE 029-06-2023 du 2 Mars 2023 - Modification de la délibération CE 138-05-2020 du 8 
Octobre 2020, portant notamment sur la demande de cofinancement FSE du dispositif.

CE 032-19-2023 : Autorisation de signature convention de mise à disposition / COM-CONSORTS GUMBS

CE 032-20-2023 : Acquisition de la parcelle AY 805, située Lieu-dit Quartier d’Orléans sur le territoire de la 
Collectivité de Saint-Martin
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 ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL

FÉVRIER 2023

Pour accéder aux actes, merci de cliquer sur le lien correspondant.

FÉVRIER 2023

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
SERVICE RÈGLEMENTATION

N° 028-2023
ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DU PARKING RESERVE AUX 
BUS TOURISTIQUES DU FRONT-DE-MER A MARIGOT

N° 032-2023
ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE PROCESSION 
RELI-GIEUSE SUR LA VOIE PUBLIQUE

N° 033-2023
ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE PROCESSION 
RELI-GIEUSE SUR LA VOIE PUBLIQUE

DELEGATION AU CADRE DE VIE
DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L’URBANISME

AUTORISATION DE VOIRIE

N° DATU-AV/01- 2023
ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE BALADE 
DINATOIRE SUR LA VOIE PUBLIQUE LE VENDREDI 10 MARS 2023

N° DCV/DST/PIVR14-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT MODIFICATION DES ARRETES N° DCV/DST/PIRV 09 ET 
10-2023 DU 04 JANVIER 2023, PROJET TINTAMARRE DE SECTEURS 3 À 15.

N° DCV/DST/PIRV15-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, RUE DE 
QUARTIER D’ORLÉANS, RUE DES GRANDS BAS, RUE MULLET FISH, RUE ROUND THE POND

N° DCV/DST/PIRV16-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, RUE DE QUARTIER D’ORLÉANS, 
RUE DES GRAND BAS, RUE MULLET FISH, RUE ROUND THE POND

N° DCV/DST/PIVR17-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT AUTORISATION D’ENTREPRENDRE DES TRAVAUX SUR 
LE DOMAINE PUBLIC, PARKING PUBLIC, RUE DE SAINT-JAMES
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N° DCV/DST/PIRV18-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT AUTORISATION D’ENTREPRENDRE DES TRAVAUX DE SIGNA-
LISATION HORIZONTALE : FRONTIÈRE DE BELLE PLEINE, RN7, RUE D’OYSTER POND, RUE DE 
CORALITA,  RUE DE GRISELLE, BOULEVARD FRANKLIN LAURENCE, ROUTE DE L’ESPÉRANCE 
RD217, ROUTE DE CUL DE SAC, RUE DE LA SAVANE, RUE DE RAMBAUD, RUE DE CRIPPLE GATE, 
ROUTE DE FRIAR’S BAY, RUE MORNE VALOIS, RUE D’AGRÉMENT, RUE NANA CLARCK, RUE DE 
HOLLANDE, BOULEVARD DU DOCTEUR HUBERT PETIT, BOULEVARD DE FRANCE, RUE CHARLES 
TONDU, RUE DE SANDY GROUND, RUE DE LA BAIE NETTLÉ, RUE DE BAIE ROUGE, RUE DES 
TERRES BASSES RD215.

N° DCV/DST/PIRV19-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT AUTORISATION D’ENTREPRENDRE DES TRAVAUX DE DÉMO-
LITION TOTALE : ANCIEN IMMEUBLE MINI CLUB

N° DCV/DST/PIRV20-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, DE LA CITÉ SCOLAIRE 
ROBERT WEINUM JUSQU’À LA RUE MILRUM 

N° DCV/DST/PIRV21-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, DE LA CITÉ SCOLAIRE ROBERT WEI-
NUM JUSQU’À LA RUE MILRUM

N° DCV/DST/PIRV22-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT AUTORISATION D’ENTREPRENDRE DES TRAVAUX, AU 10 RUE 
VICTOR MAURASSE

N° DCV/DST/PIRV23-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, À LA ROUTE DES 
TERRES BASSES, AU NIVEAU DE LA RÉSIDENCE « ACAJOUX»

N° DCV/DST/PIRV24-2023
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, À LA ROUTE DE TERRES BASSES, AU 
NIVEAU DE LA RÉSIDENCE « ACAJOUX»
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DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL TERRITORIAL

DE SAINT-MARTIN

Journal Officiel de Saint-Martin - N°162
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CONSEIL TERRITORIAL DU 21 MARS 2023

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CT 09-01-2023

OBJET : Création de l’établissement public local à caractère administratif dénommé « Institut Territorial de 
la Statistique et des Etudes Economiques de Saint-Martin » - approbation des statuts dudit institut et octroi 
d’une dotation initiale.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 19 4 4

Date de la convocation : le 06 mars 2023.

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 21 mars à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMO-
CRITE-LOUISY, Michel PETIT , Martine BELDOR, Annick PETRUS, Arnel DANIEL, Marc-Gérald ME-
NARD, Audrey GIL, Bernadette VENTHOU-DUMAINE, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Steven COCKS, 
Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain GROS-DESORMEAUX, Mélis-
sa NICOLAS REMBOTTE, Jules CHARVILLE.

ETAIENT ABSENTS : Frantz GUMBS, Valérie FONROSE, Valérie DAMASEAU, Angéline LAURENCE.

ETAIENT REPRESENTES : Frantz GUMBS donne pouvoir à Marc-Gérald MENARD, Valérie FONROSE 
donne pouvoir à Annick PETRUS, Valérie DAMASEAU donne pouvoir à Audrey GIL, Angéline LAU-
RENCE donne pouvoir à Jules CHARVILLE

SECRETAIRE DE SEANCE : Steven COCKS 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) ;

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances (dite LOLF), et notamment le 3° de 
son article 26 ;

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN
MARDI 21 MARS 2023 – VENDREDI 31 MARS 2023
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles LO. 6314-3 et LO. 6351-2, L.1410-1 et 
suivants, L. 1412-2, L.1618-1 et L. 1618-2, L. 2221-1 à L. 2221-10, R.1618-1, R. 2221-1 à R. 2221-26 et R. 2221-
53 à R. 2221-62 ;

Vu le Code pénal, notamment ses articles 226-13 et 226-14 ;

Vu le Code de commerce, notamment ses articles L910-1 A à L910-1 J ;

Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu la loi n°2003-1311 du 30 décembre 2003 de finances pour 2004, et notamment son article 16 ; 

Vu l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018 prise en application de l’article 32 de la loi n° 2018-493 du 
20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles et portant modification de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 susvisée ; 

Vu le décret n°2004-628 du 28 juin 2004 portant application de l’article 116 de la loi n° 2003-1311 du 30 
décembre 2003 susvisée et relatif aux conditions de dérogation à l’obligation de dépôt auprès de l’Etat des 
fonds des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 susvisée 

Vu le Code de bonnes pratiques de la statistique européenne adopté par le Comité du système statistique euro-
péen, en date du 16 novembre 2017 ; 

Vu l’avis de la Commission consultative des services publics locaux, en date du 14 février 2023 ;

Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques, en date du 7 février 2023 ;

Vu l’avis du Conseil économique, social et culturel de Saint-Martin ;
 
Vu les projets de statuts joints à la présente délibération ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :

POUR : 23
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De créer un établissement public local à caractère administratif doté de la personnalité morale et finan-
cière, dénommé « Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques de Saint-Martin », 
et susceptible de recueillir auprès des administrations et organismes publics tous renseignements 
statistiques et individuels nécessaires à l’exercice de ses missions.
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Il est précisé que l’Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques de Saint-Martin est 
dépositaire de renseignements individuels qui figurent sur les questionnaires d’enquêtes conformé-
ment à la loi n°51-711 du 7 juin 1951 susvisée, et ne peut dès lors communiquer les renseignements 
susceptibles de porter atteinte à la vie privée des individus.

En outre, les agents de l’Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques de Saint-Mar-
tin et les agents recrutés à l’occasion d’opérations statistiques particulières sont astreints au secret 
professionnel sous peine des sanctions prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal, confor-
mément aux dispositions de l’article 6 de la loi n°51-711 susmentionnée.

ARTICLE 2 : 
D’étendre la compétence de l’Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques de 
Saint-Martin à l’ensemble du territoire de la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 3 : 
D’adopter les statuts de l’Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques de Saint-Martin joints 
à la présente délibération. 

ARTICLE 4 : 
De procéder au versement d’une dotation initiale de 400.000 euros à Institut Territorial de la Statistique 
et des Etudes Economiques de Saint-Martin  et d’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 
65 du budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tout document afférent à l’exécution de la pré-
sente délibération.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial et le Directeur général des services sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 21 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CT 09-01-2023

ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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DELIBERATION : CT 09-02-2023

OBJET : Désignation des membres du Conseil d’Administration de l’Institut Territorial de la Statistique et des 
Etudes Economiques de Saint-Martin- établissement public local à caractère administratif de la Collectivité.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 19 4 4

Date de la convocation : le 06 mars 2023.

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 21 mars à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMO-
CRITE-LOUISY, Michel PETIT , Martine BELDOR, Annick PETRUS, Arnel DANIEL, Marc-Gérald MENARD, 
Audrey GIL, Bernadette VENTHOU-DUMAINE, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Steven COCKS, Daniel 
GIBBES, Philippe PHILIDOR, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain GROS-DESORMEAUX, Mélissa NICO-
LAS REMBOTTE, Jules CHARVILLE.

ETAIENT ABSENTS : Frantz GUMBS, Valérie FONROSE, Valérie DAMASEAU, Angéline LAURENCE.

ETAIENT REPRESENTES : Frantz GUMBS donne pouvoir à Marc-Gérald MENARD, Valérie FONROSE 
donne pouvoir à Annick PETRUS, Valérie DAMASEAU donne pouvoir à Audrey GIL, Angéline LAU-
RENCE donne pouvoir à Jules CHARVILLE

SECRETAIRE DE SEANCE : Steven COCKS 

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles LO. 6314-3, LO. 6321-16, LO. 6351-2, 
L.1410-1 et suivants, L. 1412-2, L. 1618-1 et L.1618-2, et L. 2221-1 à L.2221-10 ; R.1618-1, R. 2221-1 à R. 2221-
26 et R. 2221-53 à R. 2221-62 ;

Vu la délibération du conseil territorial du N° CT-09-01-2023 du 21 Mars 2023 portant création de l’établissement 
public local à caractère administratif dénommé Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques de 
Saint-Martin, approbation des statuts dudit Institut et octroi d’une dotation initiale ;

Vu les statuts de l’Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques de Saint-Martin;

Considérant que les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret, mais que toutefois, le Conseil 
territorial peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, 
sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin ;
Sur proposition du Président du Conseil territorial, 

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,
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DÉCIDE :

POUR : 19
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 

4
D.GIBBES

MD ;RAMPHORT
A.G-DESORMEAUX

P.PHILIDOR
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De désigner comme membres du conseil d’administration de l’Institut Territorial de la Statistique et des 
Etudes Economiques de Saint-Martin pour la durée du présent mandat :
Sept conseillers territoriaux :

Titulaires
Bernadette DAVIS

Audrey GIL
Marc-Gérald MENARD

Steven COCKS
Alain RICHARDSON

Arnel DANIEL
Jules CHARVILLE

Deux personnalités qualifiées :
• La présidente de la Chambre Consulaire Interprofessionnelle de Saint-Martin, Mme Angèle DORMOY 
ou son représentant ;

• Le président du Conseil économique social et culturel de Saint-Martin, Monsieur Julien GUMBS ou 
son représentant.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tout document afférent à l’exécution de la pré-
sente délibération.

 
ARTICLE 3 : 

Le Président du Conseil territorial et le Directeur général des services sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 21 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CT 09-03-2023

OBJET : Simplification et adaptation de la signalétique routière - Intégration de la signalétique touristique 
dans la signalétique directionnelle.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 19 4 4

Date de la convocation : le 06 mars 2023.

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 21 mars à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMO-
CRITE-LOUISY, Michel PETIT , Martine BELDOR, Annick PETRUS, Arnel DANIEL, Marc-Gérald MENARD, 
Audrey GIL, Bernadette VENTHOU-DUMAINE, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Steven COCKS, Daniel GIBBES, 
Philippe PHILIDOR, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain GROS-DESORMEAUX, Mélissa NICOLAS REMBOTTE, 
Jules CHARVILLE.

ETAIENT ABSENTS : Frantz GUMBS, Valérie FONROSE, Valérie DAMASEAU, Angéline LAURENCE.

ETAIENT REPRESENTES : Frantz GUMBS donne pouvoir à Marc-Gérald MENARD, Valérie FONROSE 
donne pouvoir à Annick PETRUS, Valérie DAMASEAU donne pouvoir à Audrey GIL, Angéline LAURENCE 
donne pouvoir à Jules CHARVILLE

SECRETAIRE DE SEANCE : Steven COCKS 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’Outre-Mer ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O. 6313-4, L. O 6314-3 et L. O 6351-2 ;

Vu le Code de la route, notamment ses articles L.411-6 et R.411-25 ;

Vu la délibération CT-13-2-2007 du 1er août 2007 portant compétences exercées par la Collectivité de Saint-Mar-
tin, autres que celles prévues en matière d’impôts, droits et taxes ;

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin dispose, depuis le 15 Juillet 2007, des compétences « Circulation 
routière et transports routiers », « Voirie » et « Tourisme », en vertu des 2°, 3° et 5° du I- de l’article L. O 6314-3 
du CGCT susvisé ;

Considérant qu’en matière de signalisation routière, l’élaboration distincte d’un schéma directeur directionnel et 
d’un schéma directeur touristique est inadaptée à la superficie et aux caractéristiques de la Collectivité de 
Saint-Martin ; et qu’il convient, dès lors, en application des dispositions de l’article L. O 6313-4 du CGCT susvisé, 
d’adapter et de simplifier les règles nationales en vigueur ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,
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DÉCIDE :

POUR : 23
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’abroger l’article R.411-25 du Code de la route dans sa rédaction établie au 15 Juillet 2007.

ARTICLE 2 : 
De procéder à l’édiction de la disposition suivante :
« Le Président du Conseil territorial fixe par arrêté publié au Journal officiel de Saint-Martin les condi-
tions dans lesquelles est établie la signalisation routière pour signifier une prescription de l’autorité 
investie du pouvoir de police ou donner une information aux usagers. 

La signalétique directionnelle et touristique sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin est définie 
par un schéma directeur unique de signalisation directionnelle et de signalisation touristique.

Les dispositions réglementaires prises par les autorités compétentes en vue de compléter celles du 
présent code et qui, aux termes de l’arrêté prévu au premier alinéa, doivent faire l’objet de mesures de 
signalisation, ne sont opposables aux usagers que si lesdites mesures ont été prises.

Les usagers doivent respecter en toutes circonstances les indications résultant de la signalisation 
établie conformément au premier alinéa.

Les indications des feux de signalisation lumineux prévalent sur celles qui sont données par les si-
gnaux routiers réglementant la priorité ».

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tout document afférent à l’exécution de la pré-
sente délibération.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial et le Directeur général des services sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 21 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CT 09-04-2023

OBJET  : Mise  en  place  effective  de  la  Participation  des  Employeurs  à  l’Effort  de Construction  (PEEC)  à 
Saint-Martin en 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 19 4 4

Date de la convocation : le 06 mars 2023.

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 21 mars à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMO-
CRITE-LOUISY, Michel PETIT , Martine BELDOR, Annick PETRUS, Arnel DANIEL, Marc-Gérald ME-
NARD, Audrey GIL, Bernadette VENTHOU-DUMAINE, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Steven COCKS, 
Daniel GIBBES, Philippe PHILIDOR, Marie-Dominique RAMPHORT, Alain GROS-DESORMEAUX, Mélis-
sa NICOLAS REMBOTTE, Jules CHARVILLE.

ETAIENT ABSENTS : Frantz GUMBS, Valérie FONROSE, Valérie DAMASEAU, Angéline LAURENCE.

ETAIENT REPRESENTES : Frantz GUMBS donne pouvoir à Marc-Gérald MENARD, Valérie FONROSE 
donne pouvoir à Annick PETRUS, Valérie DAMASEAU donne pouvoir à Audrey GIL, Angéline LAU-
RENCE donne pouvoir à Jules CHARVILLE

SECRETAIRE DE SEANCE : Steven COCKS 

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

Vu le livre III de la sixième partie de la partie législative du code général des collectivités territoriales, et notam-
ment le second alinéa de son article LO  6313-4, le 1° du II- de son article L. O 6314-3, son article L. O 6314-4, 
ainsi que ses articles L. O 6351-2, L. O 6351-4, et L. O 6364-4 ;

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment le chapitre 3 du Titre 1er de son Livre III ;

Vu le code général des impôts de la collectivité de Saint-Martin, et notamment la section VI du Chapitre III du Titre 
1er de sa Première partie ;

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin, qui dispose de la compétence depuis 2012, a l’ambition de mettre 
en place une ambitieuse politique du Logement, corrélativement à l’élaboration de son Programme Local de 
l’Habitat 2023-2029; 

Considérant que la mise en oeuvre d’une telle ambition constitue une priorité de la présente mandature, a fortiori 
compte tenu de l’ampleur des retards structurels constatés en termes d’habitat local, de l’importance des destructions 
causées par l’ouragan IRMA et de l’aggravation d’une crise du logement menaçant la cohésion sociale du Territoire ;

Considérant que Saint-Martin à vocation à bénéficier, à l’instar de tous les territoires de l’hexagone et des DOM, 
de l’accès à l’ensemble des services et investissements du Groupe Action Logement, et notamment de ses deux 
sociétés Action Logement Services et Action Logement Immobilier ; et que cette intervention, qui s’inscrit dans 
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une logique de nécessaire solidarité nationale, devrait permettre, par le biais de la conclusion d’une conventions 
tripartite ad hoc impliquant l’Etat, de garantir la montée en puissance des politiques du Logement et de l’Habitat 
de la Collectivité -et ce, dès cette année ;

Considérant que, dans cette visée, la mise en place, sur le Territoire saint-martinois en 2023, du dispositif natio-
nal de la Participation des Employeurs à l’Effort de Construction (PEEC) constitue une mesure adaptée, perti-
nente et d’intérêt territorial;

Considérant que le Code général des impôts de Saint-Martin comporte déjà, au sein du Chapitre III du Titre 1er 
de sa Première partie, une SECTION VI “Cotisation perçue au titre de la participation des employeurs à l’effort 
de construction et de la participation des employeurs agricoles à l’effort de construction”; et qu’il convient, dès 
lors, de compléter, de modifier et d’actualiser les dispositions dudit Code;

Considérant l’avis du Conseil économique, social et culturel de Saint-Martin ;

Considérant l’avis de la commission des finances et de la fiscalité en date du 20 Mars 2023 ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :

POUR : 19
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 

4
D.GIBBES

MD .RAMPHORT
A.G-DESORMEAUX

P.PHILIDOR
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’abroger les articles L. 313-1 et L. 313-3 à L. 313-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, 
dans leur rédaction établie au 1er Avril 2012.

ARTICLE 2 : 
De prévoir, courant 2023, la signature d’une convention entre la Collectivité, l’Etat et l’association Ac-
tion Logement Groupe, définissant les modalités d’intervention des entités du groupe Action Logement 
à Saint-Martin ainsi que les adaptations à apporter aux articles L. 313-17 à L. 313-36 du code de la 
construction et de l’habitation pour leur application sur le Territoire.

ARTICLE 3 : 
De modifier le Code général des impôts de Saint-Martin comme suit :

Le titre de la section VI du Chapitre III du Titre 1er de la Première partie du Code général des impôts 
est désormais rédigé ainsi :

SECTION VI : Cotisation perçue au titre de la participation des employeurs à l’effort de construction 
de Saint-Martin 

Au sein de ladite Section, il est créé un article 235 bis A ainsi rédigé :
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Les employeurs occupant au moins cinquante salariés, à l’exception de l’Etat, de la Collectivité de 
Saint-Martin et de leurs établissements publics administratifs, assujettis à l’impôt sur les sociétés pré-
vu à l’article 205 ou à la taxe d’apprentissages prévue à l’article 224, doivent consacrer des sommes 
représentant 0,45 % au moins des revenus d’activité versés par eux au cours de l’exercice écoulé, tels 
qu’ils sont pris en compte pour la détermination de l’assiette des cotisations définie à l’article L 242-1 
du code de la sécurité sociale, au financement d’actions dans le domaine du logement, en particulier 
du logement des salariés.

L’obligation mentionnée au premier alinéa prend la forme d’un versement à la société Action 
Logement Services.

Le présent article est applicable aux établissements publics industriels et commerciaux ainsi qu’aux 
organismes à caractère industriel et commercial de l’Etat et de la Collectivité.

Pour l’application du présent article, l’effectif salarié et le franchissement du seuil de cinquante salariés 
mentionnés au premier alinéa sont déterminés selon les modalités prévues à l’article L. 130 du code 
de la sécurité sociale.

Les employeurs redevables de la participation prévue au présent article sont tenus d’en mentionner, 
chaque année, l’assiette sur la déclaration prévue à l’article 87 du code général des impôts de Saint-Martin.

Il est créé un article 235 bis B ainsi rédigé :

Les ressources de la participation des employeurs à l’effort de construction sont composées des 
versements des employeurs, des remboursements du principal des prêts antérieurement consentis à 
l’aide de ressources issues de la participation des employeurs à l’effort de construction, des emprunts 
à plus d’un an de la société Action Logement Services, ainsi que, dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’Etat, de l’affectation de tout ou partie du résultat des sociétés Action Logement 
Services et Action Logement Immobilier. Sont déduits de ces ressources les remboursements aux 
employeurs par la société Action Logement Services des versements au titre de la participation an-
térieurement réalisés sous forme de prêts, ainsi que le remboursement des emprunts à plus d’un an 
souscrit par la société susmentionnée auprès d’un établissement de crédit ou assimilé.
Ces ressources sont consacrées aux catégories d’emplois suivantes :
a) A des aides à des personnes physiques pour leurs projets d’accession à la propriété, de réhabilita-
tion de leur logement, d’accès au logement locatif, de changement de logement ou de maintien dans 
celui-ci et à des aides aux personnes physiques ou morales en faveur de la mobilisation du parc privé 
et à la rémunération de tout intermédiaire agréé ;

b) Au soutien à la construction, à la réhabilitation et à l’acquisition de logements locatifs sociaux ainsi qu’à la 
production de logements locatifs intermédiaires ou de logements destinés à l’accession sociale à la propriété ;

c) A des interventions à caractère très social dans le domaine du logement, notamment sous la forme 
d’opérations relatives au logement ou à l’hébergement des personnes défavorisées et de dépenses 
d’accompagnement social ;

d) A l’adaptation, à Saint-Martin, des dispositions du nouveau programme national de renouvellement urbain ;

e) Au soutien à l’amélioration du parc privé ;

f) A la participation à des actions de formation, d’information ou de réflexion dans le domaine du loge-
ment et de la politique de la ville menées par des organismes agréés par l’Etat ;

g) Au versement de compensations à des organismes d’assurance qui proposent des contrats d’assu-
rance contre les impayés de loyer qui respectent un cahier des charges fixé par décret en Conseil d’Etat.
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Les interventions mentionnées aux a à g peuvent prendre la forme de prêts, d’avances sur travaux, 
de prises de participation, d’octrois de garantie ou de subventions à des personnes physiques ou mo-
rales, à des opérateurs de l’Etat ou à des associations agréées par l’Etat.

Les interventions au titre des catégories d’emplois visées aux b, c, d et e donnent lieu à des contrepar-
ties qui peuvent prendre la forme de droits de réservation portant sur des logements locatifs, dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-26 du code de la construction et de l’habitation.

Une fraction des ressources mentionnées au premier alinéa du présent article est affectée au finance-
ment des investissements et des charges nécessaires au fonctionnement des organismes du Groupe 
Action Logement.

Concernant les ressources de la participation des entreprises à l’effort de construction perçues par 
Action Logement Services, la nature et les règles d’utilisation des emplois, les enveloppes minimales 
et maximales consacrées à chaque emploi ou catégorie d’emplois ainsi que le montant maximal an-
nuel de la fraction des ressources et le montant maximal annuel affecté au financement des investis-
sements et des charges nécessaires au fonctionnement des organismes du Groupe Action Logement 
sont fixés par convention conclue entre l’Etat et l’association Action Logement Groupe. 

L’article 235 bis devient l’article 235 bis C, désormais ainsi rédigé :

Les employeurs qui, dans le délai d’un an à compter de la fin de l’année civile écoulée, n’ont pas 
procédé aux investissements prévus à l’article 235 bis A sont assujettis à une cotisation de 2 p. 100 
calculée sur les bases fixées au même article.

Le versement de cette cotisation est effectué auprès du comptable public compétent accompagné 
d’un bordereau établi selon un modèle fixé par l’administration comportant les informations relatives à 
la participation des employeurs à l’effort de construction et déposé au plus tard le 30 avril de la deu-
xième année qui suit celle du versement des rémunérations mentionnées à l’article 235 bis A.

Cette cotisation est recouvrée sous les suretés, garanties et sanctions applicables aux taxes sur 
le chiffre d’affaires. Toutefois, la commission prévue à l’article 1651 du code général des impôts de 
Saint-Martin n’est pas appelée à intervenir dans la procédure de rectification.

La cotisation prévue au présent article est due au titre de l’année à la fin de laquelle a expiré le délai 
prévu au premier alinéa de cet article. Elle est calculée sur le montant des rémunérations versés au 
cours de l’année civile écoulée. Le versement de la cotisation accompagne le dépôt du bordereau 
prévu au deuxième alinéa du même article.

Les réclamations sont présentées, instruites et jugées comme en matière de taxes sur le chiffre d’affaires.

Seules les sommes effectivement versées par les employeurs sont libératoires de leur obligation.

Il est créé un article 235 bis D, ainsi rédigé :

Les agents des administrations compétentes peuvent exiger des employeurs et, le cas échéant, des 
organismes bénéficiaires des investissements, justification qu’il a été satisfait aux obligations impo-
sées par la présente section.
Ces agents sont astreints au secret professionnel dans les conditions et sous les réserves fixées au 
code général des impôts de Saint-Martin.
Les agents chargés des vérifications prévues au deuxième alinéa du présent article doivent avoir au 
moins le grade de contrôleur pour ceux du ministère chargé des finances.



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             43  -         -

ARTICLE 4 : 
De conditionner l’entrée en vigueur des dispositions de l’article 3 à la signature de la convention tri-
partite mentionnée à l’article 2.

ARTICLE 5 : 
De prévoir que la convention tripartite susmentionnée dispose que la Collectivité de Saint-Martin est 
intégrée à la convention nationale mentionnée dans le dernier aliéna de l’article 235 bis B du code 
général des impôts de Saint-Martin et fixant les grands axes de la répartition des enveloppes consa-
crées aux emplois de la Participation des Employeurs à l’Effort de Construction dans les territoires de 
la République.

ARTICLE 6 : 
D’autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.

 
ARTICLE 7 : 

Le Président du Conseil territorial et le Directeur général des services sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 21 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSEIL TERRITORIAL DU 31 MARS 2023
HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CT 10-01-2023

OBJET : Perception des impôts, fixation de taux d’imposition, barèmes et montants – Année 2023 – Modification 
de l’article n°3 – 14.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 17 4 6

Date de la convocation : le 09 mars 2023.

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 31 mars à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMO-
CRITE-LOUISY, Martine BELDOR, Annick PETRUS, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Valérie DAMASEAU, 
Steven COCKS, Audrey GIL, Arnel DANIEL, Bernadette VENTHOU-DUMAINE, Daniel GIBBES, Philippe 
PHILIDOR, Alain GROS-DESORMEAUX, Jules CHARVILLE, Angeline LAURENCE.

ETAIENT ABSENTS : Michel PETIT, Frantz GUMBS, Valérie FONROSE, Marc-Gérald MENARD, Marie-Do-
minique RAMPHORT,Mélissa NICOLAS REMBOTTE.

ETAIENT REPRESENTES : Michel PETIT pouvoir à Raphael SANCHEZ-OROZCO, Frantz GUMBS pou-
voir à Louis MUSSINGTON, Marc-Gérald MENARD pouvoir à Martine BELDOR, Marie-Dominique RAM-
PHORT pouvoir à Daniel GIBBES.

SECRETAIRE DE SEANCE : Audrey GIL

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le livre III de la sixième partie de la partie législative du code général des collectivités territoriales, et notam-
ment les articles LO 6314-1, LO 6314-3, LO 6314-4 et LO 6351-2 ;

Vu le code général des impôts de la collectivité de Saint-Martin ;

Considérant l’avis de la commission des finances et de la fiscalité ;

Considérant l’avis du conseil économique, social et culturel ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,
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DÉCIDE :

POUR : 21
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 :  
De modifier la rédaction du 14° de l’article 3 de la délibération n° CT 07-10-2022 du 12 décembre 2022 
comme suit : 

14°. L’article 777 est désormais ainsi rédigé : « Les droits de mutation à titre gratuit sont fixés aux taux 
indiqués dans les tableaux ci-après, pour la part nette revenant à chaque ayant droit.

Tableau I

Tarif des droits applicables en ligne directe, entre époux, et entre partenaires liés par un pacte civil de solidarité :

FRACTION DE PART NETTE TAXABLE TARIF  
applicable (%)

N’excédant pas 8 967 € 5
Comprise entre 8 967 € et 13 451 € 10
Comprise entre 13 451 € et 17 697 € 15
Comprise entre 17 697 € et 613 543 € 20
Comprise entre 613 543 € et 1 002 908 € 30
Comprise entre 1 002 908 € et 2 005 815 € 40
Au-delà de 2 005 815 € 45

Tableau II 

Tarifs des droits applicables en ligne collatérale et entre non-parents :

FRACTION DE PART NETTE TAXABLE TARIF  
applicable (%)

Entre frères et sœurs vivants ou représentés :
N’excédant pas 27 138 € 35
Supérieure à 27 138 € 45
Entre parents jusqu’au 4e degré inclusivement 55
Entre parents au-delà du 4e degré et personnes non parentes 60

Sous réserve des exceptions prévues au I de l’article 794 et à l’article 795, les dons et legs faits aux établis-
sements publics ou d’utilité publique sont soumis aux tarifs fixés pour les successions entre frères et sœurs. 
Les limites des tranches des tarifs prévus aux tableaux ci-dessus sont actualisées au 1er janvier de 
chaque année dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de 
l’impôt sur le revenu et arrondies à l’euro le plus proche » ;

ARTICLE 2 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur général des services, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération, qui sera publiée au journal officiel de 
Saint-Martin, et communiquée à l’administration fiscale de l’Etat conformément aux dispositions de 
l’article 1636-0A du code général des impôts de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 31 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CT 10-01-2023
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DELIBERATION : CT 10-02-2023

OBJET : Vote du Budget Primitif 2023

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

23 23 17 5 7

Date de la convocation : le 09 mars 2023.

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 31 mars à 09h00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président 
Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMO-
CRITE-LOUISY, Martine BELDOR, Annick PETRUS, Raphaël SANCHEZ OROZCO, Valérie DAMASEAU, 
Steven COCKS, Audrey GIL, Arnel DANIEL, Bernadette VENTHOU-DUMAINE, Daniel GIBBES, Philippe 
PHILIDOR, Alain GROS-DESORMEAUX, Jules CHARVILLE. 

ETAIENT ABSENTS : Michel PETIT, Frantz GUMBS, Valérie FONROSE, Marc-Gérald MENARD, Marie-Do-
minique RAMPHORT, Mélissa NICOLAS-REMBOTTE, Angeline LAURENCE.

ETAIENT REPRESENTES : Michel PETIT pouvoir à Raphael SANCHEZ-OROZCO, Frantz GUMBS pou-
voir à Louis MUSSINGTON, Marc-Gérald MENARD pouvoir à Martine BELDOR, Marie-Dominique RAM-
PHORT pouvoir à Daniel GIBBES, Angeline LAURENCE pouvoir à Jules CHARVILLE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Audrey GIL

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu l’article LO6361 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’instruction comptable M52 ;

Considérant la nécessite de prévoir annuellement les crédits budgétaires en recettes et en dépenses, en section 
de fonctionnement et d’investissement ; 

Vu l’avis du Conseil Economique Social et Culturel ;

Vu l’avis de la Commission Finances et Fiscalité en sa réunion du 15 mars 2023 ;

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil territorial,
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DÉCIDE :

POUR : 15

CONTRE : 

4 
D. GIBBES

P. PHILIDOR
A. G- DESORMEAUX

M-D RAMPHORT

ABSTENTIONS : 
2 

J. CHARVILLE
A. LAURENCE

NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
Le projet de Budget Primitif pour l’exercice 2023 est adopté conformément au tableau suivant : 

Dépenses fonctionnement Recettes fonctionnement

Chapitres Montant Chapitres Montant

011 Charges à caractère général 24 841 550,00 70 - Produits services domaine 650 000,00

012 Charges de personnel 53 348 200,00 73 - Impôts et taxes sauf 731 105 419 352,00

016 Allocation personnalisée 
d’autonomie 3 550 000,00 731 - Impositions directes 19 400 000,00

017 Revenu de solidarité active 15 300 000,00 74 - Dotations, subventions 20 319 352,00

65 Autres charges de gestion  
courante 37 083 000,00 75 - Autres produits gestion 

courante 1 000 000,00

6586 Frais de fonctionnement 
des groupes élus 131 000,00 013 - atténuations de charges 850 000,00

66 Charges financières 875 000,00 016 - Allocation personnalisée 
d’autonomie 1 003 000,00

67 Charges exceptionnelles 3 300 000,00 017 - Revenu solidarité active 355 000, 00

68 Dotations aux amortisse-
ments 
et prov.

77 – Produits exceptionnels 500 000,00

023 Virement à la section 
d’investissement 9 648 602,00

042 Opé ordre transf. Entre 
sections 1 419 352,00

Total Dépenses de fonctionnement 149 496 704, 00 Total Recettes de fonctionnement 149 496 704, 00

Dépenses investissements Recettes investissements

Chapitres / opérations Montant Chapitres opérations Montant

16 Emprunts et dettes 4 900 000,00 040 Opérations ordre entre sec-
tions 1 419 352,00

20 Immobilisations incorporelles 4 250 000,00 10 Dotations, fonds divers et 
réserves 6 000 000,00
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204 Subventions d’équipement 
versées 5 319 352,00 13 Subventions 37 531 000,00

21 Immobilisations corporelles 1 500 000,00 16 Emprunts et dettes assimilées

23 Immobilisations en cours 38 629 602,00 021 Virement de la section de 
fonctionnement 9 648 602,00

041 Opérations patrimoniales 9 000 000,00  041 Opérations patrimoniales 9 000 000,00

Total Dépenses investissement 63 598 954, 00 Total Recettes Investissement 63 598 954,00

Total Dépenses du Budget 213 095 658,00 Total Recettes du budget 213 095 658, 00

Les 2 sections sont équilibrées en dépenses et en recettes et par section.

ARTICLE 2 : 
Sont attribuées des subventions, en fonctionnement et en investissement, à différents organismes 
comme décrit en annexe du document budgétaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil Territorial et le Directeur Général des services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 31 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CT 10-02-2023
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 2 MARS 2023
HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 029-01-2023

OBJET : Droit de Préemption Urbain

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS  le 02 mars à 11h15  le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème 
Vice-Présidente Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel 
PETIT, Martine BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. O 6314-1, relatif aux compétences de 
la Collectivité de SAINT-MARTIN et l’article L. O 6353-4 relatif aux compétences du Conseil exécutif ;

Vu, le Code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notamment ses articles 21-1 à 21-25 ;

Considérant l’instruction des dossiers (Déclaration d’intention d’aliéner) effectués par le service en charge de 
l’urbanisme,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN
JEUDI 2 MARS 2023 - JEUDI 9 MARS 2023 - MERCREDI 15 MARS 2023 – JEUDI 30 MARS 2023
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ARTICLE 1 : 
D’approuver les avis portés au tableau joint en annexe, relatif aux déclarations d’intention d’aliéner.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 29-01-2023
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DELIBERATION : CE 029-02-2023

OBJET : Délibération portant attribution du marché public « Accord-cadre à bons de commande pour l’enlève-
ment et le traitement des véhicules hors usages, épaves, encombrants métalliques et mobiliers, gravats, conte-
neurs et cuves abandonnés sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin », référencé sous le n°22.01.017.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Ber-
nadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l’article LO 6314-1 relatif aux compé-
tences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu, le Code de la Commande Publique, notamment ; (i) les articles L. 2124-2, R.2124-2, et R.2161-2 à R.2161-5, 
relatifs à la procédure d’appel d’offres ; (ii) les articles L.2125-1, R.2162-1 à R.2162-6, et R. 2162-13 à R.2162-
14, relatifs aux accords-cadres à bons de commande ; 

Vu la délibération CT 37-01-2021 du 1er Juillet 2021, autorisant le Président du Conseil Territorial à arrêter la 
procédure d’élaboration du Plan Territorial de Prévention et de Gestion des Déchets et à créer une Commission 
consultative d’élaboration et de suivi du Plan ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant, le rapport d’analyse des offres du 09 octobre 2022 ;

Considérant, le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) du 26 octobre 2022 ;

Considérant qu’il y a lieu d’entériner le choix de la CAO ; 

Considérant que l’enlèvement et le traitement des Véhicules Hors d’Usage, épaves, encombrants métalliques, 
ferrailles lourdes et légères, gravats divers, débris présents sur les voies publiques et terrains privés sur le terri-
toire de la Collectivité de Saint-Martin constituent, a fortiori après le passage du cyclone IRMA, une priorité de 
l’Autorité Territoriale, en lien et en cohérence avec le Plan Territorial de Prévention et de Gestion des Déchets 
(PTPGD), en cours de rédaction ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 1
D. GIBBES

NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’attribuer le marché portant sur l’accord-cadre à bons de commande pour l’enlèvement et le traite-
ment des véhicules hors usages, épaves, encombrants métalliques et mobiliers, gravats, conteneurs 
et cuves abandonnés sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin, portant sur la période 2023-
2027, à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 22.01.017 :

Pour le lot n°3 « Enlèvement des ferrailles légères (tôles, encombrants métalliques divers), encom-
brants mobiliers (électroménager, meuble, etc.) et gravats et débris divers, en dépôt sauvage sur 
le territoire de la Collectivité et transport jusqu’au site de traitement agréé » : à la société XTREME 
CLEANING SCE KEEP SXM CLEAN ; 61 Howell Center 97150 Saint-Martin 97150 Saint-Martin ; 
SIRET n°800 684 805 00024 ;

Pour le lot n°4 « Traitement des déchets des lots 1, 2 et 3 dans un site de traitement agréé » : à 
la société VERDE-SXM SAS 12-14, rue Anegada – Hope Estate, 97150 SAINT-MARTIN, SIRET : 
53160484100019. 

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante au chapitre 20 du budget de la Collectivité.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à ce marché.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES
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La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 029-03-2023

OBJET : Attribution au titre de l’exercice 2023, d’une subvention de fonctionnement de quatre cent quatre-
vingt-onze mille huit cent deux euros (491 802 euros) à la mission locale de Saint-Martin.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Ber-
nadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article LO 6314-1 relatif aux compétences de 
la Collectivité de Saint Martin ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration notamment ses articles R133-3 à R133-15 ;

Vu l’ordonnance 82-273 du 26 mars 1982, relative aux mesures destinées à assurer aux jeunes de seize à dix-
huit ans une qualification professionnelle et à faciliter leur insertion sociale ;

Vu le décret 2009-906 du 24 juillet 2009 modifié, relatif aux pouvoirs du représentant de l’Etat, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin ;

Vu le décret 2009-907 du 24 juillet 2009, relatif aux services de la préfecture de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ;

Vu la délibération CE 123-2-2015 en date du 1er décembre 2015 portant création de la mission locale ;

Vu la délibération CE 140-20-2016 en date du 5 juillet 2016 portant création d’un guichet unique jeune – Mission Locale ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant le protocole de partenariat signé le 14 décembre 2014 entre L’Etat et la Collectivité de Saint-Martin ;

Considérant l’assemblée générale de la mission locale du 07 décembre 2021, instituant son bureau et son 
conseil d’administration ;
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Considérant le courrier du Président de la Mission Locale en date du 3 Février 2023, demandant, pour l’année 
2023, au Président du Conseil Territorial l’octroi d’une subvention de fonctionnement de la part de la Collectivité ; 
et ce, pour un montant de 491 802 euros, identique à la subvention obtenue en 2022 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0

DEPORT : 1
M. BELDOR

ARTICLE 1 : 
D’attribuer à la Mission Locale de Saint-Martin une subvention de fonctionnement d’un montant de 
quatre cent quatre-vingt-onze mille huit cent deux euros (491 802 €).

ARTICLE 2 : 
D’imputer cette dépense au chapitre 65 du budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 029-04-2023

OBJET : Direction de la vie locale – Attribution d’une subvention à l’association Kogito en matière du déve-
loppement de la vie associative pour l’année 2023 – approbation d’une convention d’objectifs et de moyen et 
autorisation de signature du Président du conseil territorial.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente 
Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. O 6314-1 et L. 1611-4 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 122-1, L. 211-1 et suivants 
et L. 242-2 ;

Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique  pour l’exécution de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ;

Vu la délibération CT 05-07-2022 du 15 juillet 2022, relative à l’adoption du règlement d’attribution des subven-
tions aux associations ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu l’avis favorable de la commission vie associative en date du 8 février 2023 ; 

Vu le courrier en date du 12 décembre 2022, portant demande de subvention présentée par l’association KOGI-
TO ASSOCIATION au titre de l’année 2023 ;
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Considérant les axes prioritaires de la politique de la vie associative de la Collectivité :
• Accompagnement, structuration, montée en compétences et formation des acteurs associatifs,
• Promotion de la vie associative, 
• Valorisation du bénévolat, 
• Encouragement à l’engagement citoyen, 
• Soutien à la mise en réseau des acteurs associatifs.

Considérant que les actions conçues et initiées par l’association citée en objet de la présente délibération parti-
cipent de cette politique d’intérêt territorial ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
DECIDE : 

POUR : 4

CONTRE : 1
D. GIBBES

ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver l’attribution d’une subvention de la Collectivité d’un montant global de 108 000 euros à 
l’association KOGITO ASSOCIATION, au titre de l’exercice 2023. Les détails de ladite subvention et 
les modalités de versement des sommes figurant en ANNNEXE de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’approuver la convention d’objectifs et de moyens avec l’association susmentionnée, telle qu’an-
nexée à la présente délibération et d’autoriser le Président du conseil territorial à la signer 

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense mentionnée à l’article 1 au chapitre 65 du budget de la Collectivité au titre de 
l’exercice 2023. 

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 029-04-2023



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             70  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             71  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             72  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             73  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             74  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             75  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             76  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             77  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             78  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             79  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             80  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             81  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             82  -         -

DELIBERATION : CE 029-05-2023

OBJET : Modification de  l’article 2 de  la délibération CE 022-011-2022 du 8 décembre 2022, concernant  la 
prise en charge locative du logement occupé par la gestionnaire du collège Soualiga.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Ber-
nadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article LO 6314 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1311-9 à L.1311-12 ;

Vu le Code de l’Education et notamment ses articles L 214-9 et R 216-4 à R 216-19 ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article R 2124-68 ;

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n°2008-263 du 14 mars 2008 relatif aux dispositions réglementaires du livre IV du code de l’éduca-
tion, et fixant notamment les conditions d’occupation des logements accordées aux personnels de l’Etat et de la 
Collectivité dans les lycées publics ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la délibération CE 165-02-2021 du 12 mai 2021 portant dispositions relatives à l’occupation des logements 
situés dans les établissements publics locaux d’enseignement applicables à compter de la rentrée scolaire 2021, 
dûment modifiée, en son article 4, par l’article 1er de la délibération CE 022-011-2022 citée en objet ;

Vu la délibération CE 022-011-2022 du 8 Décembre 2022, et notamment son article 2 ;

Considérant que le personnel de direction du collège Soualiga dispose en principe de logements de fonction, 
notamment pour nécessité absolue de service impliquant la prise en charge intégrale des loyers ; 

Considérant qu’en l’absence de logement de fonction disponible, il appartient à la Collectivité de prendre à sa 
charge le montant de la valeur locative du logement occupé par le personnel concerné ; 
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Considérant que les gestionnaires de collège appartiennent au personnel de direction de l’établissement ; 

Considérant que par manque de logements disponibles, la gestionnaire du collège Soualiga a occupé, durant 
quatre mois, un logement situé dans le parc locatif privé, cette durée impliquant un montant de loyers voués à 
être pris en charge par la Collectivité correspondant à un total de à 6 060 € ;  

Considérant les éléments comptables fournis à la Collectivité par la propriétaire du logement susmentionné ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De modifier l’article 2 de la délibération CE 022-011-2022 du 8 décembre 2022 comme suit : 

De verser à Mme Paula HUNT, propriétaire du logement occupé par la gestionnaire du collège Souali-
ga, la somme de 6 060 euros, correspondant aux quatre mensualités à payer pour la période locative 
courant du 1er septembre 2022 au 31 décembre 2022.

ARTICLE 2 : 
De laisser inchangés les articles 1, 3, 4, 5 et 6 de la délibération CE 022-011-2022 susvisée.  

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense mentionnée à l’article 1 au chapitre 011 compte 6132 du budget de la Collecti-
vité, au titre de l’exercice 2023. 

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 029-06-2023

OBJET : Modification de la délibération CE 138-05-2020 organisation d’un salon de l’Orientation. 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Ber-
nadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu le programme opérationnel FEDER-FSE Guadeloupe et Saint Martin Etat 2014-2020 approuvé par la Com-
mission européenne le 18 décembre 2014, et notamment son axe prioritaire 5 ;

Considérant l’importance de mettre en place des outils d’aide et d’accompagnement à l’orientation et à la mobilité, 

Considérant le besoin réel d’accompagnement des jeunes vers l’emploi ;

Considérant l’impact d’une orientation ratée sur l’avenir professionnelle des jeunes ;

Considérant l’impact de la mobilité sur les qualifications professionnelles des ultramarins,

Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la Commission de la Jeunesse,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3

CONTRE : 
1

D. GIBBES

ABSTENTIONS : 
1

M. BELDOR
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0
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ARTICLE 1 : 
De modifier l’article 2 de la délibération CE 138-05-2020 voté le 8 octobre 2020

ARTICLE 2 : 
De solliciter le cofinancement du Fonds Social Européen à hauteur de 85 % des dépenses prévues à 
la réalisation du salon conformément au tableau suivant :

Montant total Part FSE 100% Part COM 0%
292 797.60 € 292 797.60 € 0 €

ARTICLE 3 : 
D’imputer cette dépense au chapitre 65 fonction 6513 du budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire ; 

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 029-07-2023

OBJET : Dispositif Opération Emploi-Vacances 2022- Modification de la demande de cofinancement FSE

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
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L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu le programme opérationnel FEDER-FSE Guadeloupe et Saint-Martin Etat 2014-2020 approuvé par la com-
mission européenne le 18 décembre 2014, et notamment l’axe prioritaire 16 « REACT-EU FSE » ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Vu la délibération CE 004-07-2022 du 2 Juin 2022, validant la reconduction du dispositif « Opération Emploi-Va-
cances » pour la période 2022-2027 ;

Vu la délibération CE 017-04-2022 du 20 Octobre 2022, relative au dispositif Emploi-Vacances 2022 et à la de-
mande correspondante de co-financement par le Fonds Social Européen ;

Considérant que l’axe prioritaire 16 « REACT-EU FSE2 » soutient notamment les actions visant à faciliter l’accès au 
marché du travail en faveur des jeunes et notamment des étudiants inscrits dans un parcours de formation initiale ;

Considérant l’intérêt éducatif d’un tel dispositif, 

Considérant le budget de la Collectivité,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 :
D’abroger la délibération CE 017-04-2022 susvisée.

ARTICLE 2 : 
D’approuver le dispositif Opération Emploi-Vacances au titre de l’année 2022 pour un coût total ajusté 
de trois cent soixante-dix mille huit cent quatre-vingt euros et quarante-huit centimes (370 880,48€).

Montant total Part FSE 100%
370 880,48 € 370 880,4 8€
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ARTICLE 3 : 
D’approuver le plan de financement de ce dispositif, tel que porté dans le tableau ci-dessous et de sol-
liciter le Fonds Social Européen au titre l’axe prioritaire 16 « REACT-EU FSE 2 » du PO Etat FEDER 
FSE Guadeloupe et Saint Martin 2014-2020. 

Coût total Part FSE 100% Collectivité
370 880,48€ 370 880,48€ 0,00€

ARTICLE 4 : 
D’imputer, dans l’attente du remboursement par le FSE conformément aux dispositions de l’article 
2, la dépense correspondante sur les crédits inscrits au « Chapitre 012 – charges de personnel » du 
budget 2022.

 
ARTICLE 5 : 

D’autoriser le Président à signer tous les actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 029-08-2023

OBJET : Demande de subvention FSE - Formation qualifiante : Certificat d’Aptitude au Commande à la Petite 
Pêche | CACPP.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
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L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Ber-
nadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation du Conseil Territorial au Conseil 
exécutif pour le lancement du marché à procédure adapté pour la formation qualifiante Certificat d’Aptitude au 
Commande à la Petite Pêche | CACPP référencé sous le numéro n°22.02.018,

Vu le programme opérationnel Etat FEDER/FSE Guadeloupe et Saint-Martin 2014-2020 approuvé par la Com-
mission européenne le 18 décembre 2014,

Considérant que l’axe 7 du PO Etat FEDER-FSE Guadeloupe et Saint Martin 2014 - 2020 soutient notamment 
les actions visant à l’insertion professionnelle des personnes vulnérables ou en risque de l’être ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De solliciter le Fonds Social Européen (FSE) au titre de l’axe 7 du PO Etat FEDER-FSE Guadeloupe 
et Saint-Martin 2014 - 2020 pour le financement de la première action de formation intitulée « Certificat 
d’Aptitude au Commandement à la Petite Pêche (CACPP) & Module Remise à niveau Spécifique de 
70 h » ; et ce, conformément au plan de financement présenté dans le tableau ci-dessous :

 
Coût total de l’opération Participation UE 

(FSE 85 %)
Autofinancement COM (15 %)

115 368,00 € 98 063,00 € 17 305,00 €

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à déposer le dossier de demande de subvention FSE et 
à signer tout acte ou document relatif à cette affaire. 

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au « Chapitre 65 » du budget 2023.
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ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 029-09-2023

OBJET : Demande de subvention FSE pour le financement de l’action de formation intitulée « TP Agent de 
maintenance du bâtiment » du Programme territorial de formations professionnelles 2021/2022.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu le programme opérationnel FEDER/FSE Guadeloupe et Saint-Martin Etat 2014-2020 approuvé par la Com-
mission européenne le 18 décembre 2014,
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Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Vu la délibération CE 191-02-2021 du 23 décembre 2021, portant attribution du marché public de formation s 
pré-qualifiantes de découvertes de métiers, et de formations qualifiantes relance suite à procédure sans suite de 
marché référencé 21.01.005 (12 lots) référencé sous le numéro 21.01.022 ; 

Considérant la révision du programme opérationnel FEDER-FSE Etat Guadeloupe et Saint-Martin 2014-2020 et 
notamment la création d’un axe prioritaire 16 « REACT-EU FSE » afin de favoriser la réparation des dommages 
à la suite de la crise engendrée par la pandémie de COVID 19 et de préparer une reprise écologique, numérique 
et résiliente de l’économie ;

Considérant que l’axe prioritaire 16 « REACT-EU FSE » dans son objectif spécifique 16.2 soutient notamment 
les actions visant à l’insertion professionnelle des personnes vulnérables ou en risque de l’être ; 
Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De solliciter le remboursement, par les crédits du Fonds Social Européen (FSE), des dépenses en-
gagées pour l’action de formation « TP agent de maintenance du bâtiment » ; et ce, au titre de l’axe 
prioritaire 16 « REACT-EU FSE » du PO FEDER-FSE Guadeloupe et Saint-Martin Etat 2014-2020. 

ARTICLE 2 : 
D’approuver le plan de financement de l’opération figurant dans le tableau ci-dessous :

Intitulé de l’opération Coût total de l’opération Participation de l’ UE 
(REACT-UE FSE : 100 %)

Autofinancement de la 
COM

TP agent de maintenance du 
bâtiment PTFP 2021-2022 190 106,80 € 190 106,80 € 0,00€

ARTICLE 3 : 
D’imputer cette dépense au chapitre 65 fonction 6513 du budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président du Conseil à déposer le dossier de demande de subvention FSE et à signer 
tous actes ou documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS
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3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 029-10-2023

OBJET : Attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF) à cinq demandeurs d’emploi.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT, relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, relative à l’orientation et la formation professionnelle tout au long 
de la vie ;

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n°2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;
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Vu la délibération CE 41-11-2008 du 04 décembre 2008, fixant le règlement d’attribution de l’Aide Individuelle à 
la Formation (A.I.F) et de l’Aide Exceptionnelle de la Collectivité ;

Considérant la proposition de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle, réunie le 22 décembre 2022 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’allouer une Aide Individuelle à la Formation (AIF) d’un montant total de Dix mille sept cent un euros 
et quatre-vingt cinq centimes (10 701,85 €), répartie selon le tableau ci-dessous :

NOM Prénom Formation Nbre 
d’heures

Centre de 
Formation

Coût de la 
Formation

Proposition 
de la 

Commission

BARROT Maëva
Titre 

Prothésiste 
BNA

140 Académie des 
Métiers 2 690,00 € 2 017,50 €

FLEMING Chantale BAFA 189 FIVE B 
ACADEMY 830,30 € 830,00 €

JIMENEZ 
- LEONARDO Sacha

CCA Complete 
Personnel 
navigant 

commercial

263 Karib Global 
Trianing 3 274,35 € 3 024,35 €

WEBSTER Marie – Chan-
tale

CAP Accom-
pagnement 

Educatif Petite 
Enfance

700 Académie des 
Métiers 4 000,00 € 4 000,00 €

       TOTAL 11 374,35 € 10 701,85 €

Total engagement (AIF)
Total Aide Individuelle à la Formation 10 701,85 €
TOTAL ENGAGEMENT 10 701,85 €

ARTICLE 2 : 
De préciser les modalités de versement de l’Aide Individuelle à la Formation dans la convention si-
gnée par les parties (Collectivité-Centre de formation-Stagiaire). 

ARTICLE 3 : 
D’imputer les dépenses correspondantes à l’article 6513 du Budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.
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ARTICLE 5 :
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 029-11-2023

OBJET : Attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF) et de l’Aide Exceptionnelle à la formation (AEF) 
pour deux demandeurs d’emploi.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Ber-
nadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT, relatives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, relative à l’orientation et la formation professionnelle tout au long 
de la vie ;

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n°2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil Exécutif ;

Vu la délibération CE 41-11-2008 du 04 décembre 2008, fixant le règlement d’attribution de l’Aide Individuelle à 
la Formation (A.I.F) et de l’Aide Exceptionnelle à la Formation (AEF) de la Collectivité ;

Considérant la proposition de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle, réunie le 22 décembre 2022 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 
1

D. GIBBES

NE PREND PAS PART AU VOTE :
1

M. PETIT
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’allouer une Aide Individuelle à la Formation (AIF) et une aide exceptionnelle à la formation (AEF), 
pour deux personnes, et pour un montant total de Mille huit cent quatre-vingt-quinze euros (1 895,00 €), 
somme répartie selon le tableau ci-dessous :

AIDE INDIVIDUELLE A LA FORMATION| AIF

NOM Prénom Formation Nbre 
d’heures

Centre 
de Formation

Coût 
de la 

Formation

Proposition 
de la 

Commission
CHARLES 
ONESTA Marie – Mona TP BNA 

Esthétique 140 Académie 
des Métiers 2 790,00 € 1 395,00 €

      TOTAL 2 790,00 € 1 395,00 €

AIDE EXCEPTIONNELLE A LA FORMATION | AEF

NOM Prénom Formation Nature de la 
demande

Montant sollicité Proposition de la 
Commission

BEAUFILS Marie – Carmel Extension 
des cils Billet A/R 1 179,84 € 500,00 €

        TOTAL 1 179,84 € 500,00 €
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Total engagement (AIF+AEF)
Total Aide Individuelle à la Formation 1 395,00 €
Total Aide Exceptionnelle à la Formation 500,00 €
TOTAL ENGAGEMENT 1 895,00 €

ARTICLE 2 : 
De préciser les modalités de versement de l’Aide Individuelle à la Formation dans la convention si-
gnée par les parties (Collectivité-Centre de formation-Stagiaire). 

ARTICLE 3 : 
D’imputer les dépenses correspondantes à l’article 6513 du Budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 029-12-2023

Objet : Prise en charge de frais de transport aérien (billet d’avion) relatif au déplacement en Martinique de 
Monsieur Kevin BRYAN, stagiaire de la formation intitulée « Certificat d’Aptitude au Commandement à la Pe-
tite Pêche (CACPP) » mise en place par la Collectivité de Saint-Martin sur Programme Territorial de Formation 
Professionnelle 2021/2022.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2
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Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR , Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article LO.6314-1 relatif aux compétences de la 
Collectivité de Saint-Martin ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, relative à l’orientation et la formation professionnelle tout au long de la vie ;

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n°2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant la volonté de la Collectivité d’améliorer l’accompagnement des jeunes dans leur parcours vers l’au-
tonomie et l’accès aux droits ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De prendre en charge les frais de transport aérien (billet d’avion aller/ retour) relatif au déplacement 
sur la Martinique de Monsieur Kevin BRYAN, stagiaire de la formation intitulée « Certificat d’Aptitude 
au Commandement à la Petite Pêche (CACPP) ; déplacement prévu le 8 janvier 2023. 

ARTICLE 2 : 
D’imputer les dépenses correspondantes sur le chapitre 011 du budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023. 
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ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tous actes ou documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 029-13-2023

OBJET : Approbation d’un protocole transactionnel relatif à des prestations d’obsèques pour les personnes 
dépourvues de ressources suffisantes avec la SARL LES POMPES FUNEBRES DE SAINT-MARTIN.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Daniel GIBBES. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR
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Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2017 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’Outre-Mer ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles LO.6314-1, L.2213-7 et L.2223-27 ;

Vu le Code de la Commande publique, notamment son article L.2197-5 ;

Vu le Code civil, notamment ses articles 2044 et suivants ;

Vu la délibération CT-07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attributions du conseil exécutif au 
conseil territorial ;

Vu la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et le règlement des 
litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique ;

Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler amiablement les conflits ;

Vu le projet de protocole transactionnel entre la SARL LES POMPES FUNEBRES DE SAINT-MARTIN et la Col-
lectivité de Saint-Martin ;

Considérant qu’un litige est né entre la Collectivité de Saint-Martin et la SARL LES POMPES FUNEBRES DE SAINT-MARTIN 
pour le règlement de prestations d’obsèques pour des personnes dépourvues de ressources suffisantes,

Considérant que l’article 2044 du Code Civil permet de conclure une transaction, qui constitue «un contrat par 
lequel les parties terminent une contestation née, ou préviennent une contestation à naître» et que ce contrat 
«doit être rédigé par écrit» ;

Considérant que la jurisprudence administrative admet qu’un contrat de transaction peut être conclu à tout mo-
ment pour mettre fin à un litige né ou à naitre, la SARL LES POMPES FUNEBRES DE SAINT-MARTIN et la 
Collectivité ont ainsi décidé d’engager des négociations afin de mettre un terme, à l’amiable, au précontentieux 
relatif à la réclamation présentée par la SARL LES POMPES FUNEBRES DE SAINT-MARTIN pour l’exécution 
de prestations d’obsèques à destination de personnes dépourvues de ressources suffisantes et à l’absence de 
paiement des sommes dues par la Collectivité;

Considérant que les parties se sont rapprochées afin d’envisager les termes d’un accord amiable permettant de 
mettre fin au litige qui les oppose ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver le recours à la procédure de transaction amiable avec la SARL LES POMPES FUNEBRES 
DE SAINT-MARTIN.
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ARTICLE 2 : 
D’approuver le protocole transactionnel annexé à la présente délibération, ayant pour objet de régler 
entre la Collectivité de Saint-Martin et la SARL LES POMPES FUNEBRES DE SAINT-MARTIN défini-
tivement et sans réserve, tout litige né ou à naître relatif à l’objet même de la convention transaction-
nelle et d’autoriser le Président du Conseil territorial à le signer.
La convention entérine une indemnité à régler à la SARL LES POMPES FUNEBRES DE SAINT-MAR-
TIN d’un montant total de 39 126,28 €TTC.

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense correspondante au chapitre 65 compte 6525 du budget de la Collectivité, au titre 
de l’exercice 2023. 

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tous actes ou documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 029-13-2023
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DELIBERATION : CE 029-14-2023

OBJET : Délibération portant attribution de l’accord-cadre à bons de commande « Accompagnement à la 
démarche achat » référencé sous le n° 2201030.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Daniel GIBBES. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l’article LO – 6314-1, relatif aux compétences 
de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu, le Code de la Commande Publique et notamment les articles R2124-2-1°, R2161-2 à R2161-5 relatifs aux 
appels d’offres ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant, le rapport d’analyses des offres du 8 décembre 2022 ;

Considérant, le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres, tenue le 13 décembre 2022 ;

Considérant qu’il y a lieu d’entériner le choix unanime de la Commission d’Appel d’Offres susmentionnée ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0
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ARTICLE 1 : 
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2201030 :
Considérant, le rapport d’analyse des offres,  et le choix de la Commission d’Appel d’Offres du 13 dé-
cembre 2022, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché 
relatif de l’accord-cadre à bons de commande « Accompagnement à la démarche achat » référencé 
sous le n°2201030 :  au groupement ANTONY MARAGNES (mandataire) / VALOR CONSULTANT 
/ AMORCE / ICI 3E / SAS LEGAL PERFORMANCES, Richeplaine 97180, Saint-Anne, antonyma-
ragnes@yahoo.fr, Tél : 0590 68 48 75, n° SIRET : 449 938 414 00025, pour aucun montant minimum 
annuel et un montant maximum annuel de 300 000 € HT, marché renouvelable par tacite reconduction 
trois fois un an, soit une durée totale de 4 ans ;

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante au chapitre 011 du budget de la Collectivité ;

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à ce marché ;

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 029-15-2023

OBJET : Autorisation de signature pour le contrat de bail LOGEMENT DE FONCTION / COM- C. LAKE

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Bernadette DAVIS.
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ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, , Martine BELDOR, Daniel GIBBES. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles LO 6314, L. 1311-9 à L.1311-12,

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attributions du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu le Code de l’Education, et notamment les articles L 214-9 et R216-4 à R216-19,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article R 2124-68,

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale,

Vu la délibération CE 165-02-2021 modifiée en date du 12 mai 2021 portant dispositions relatives à l’occupa-
tion des logements situés dans les établissements publics locaux d’enseignement applicables à compter de la 
rentrée scolaire 2021 ;

Considérant que les logements vacants peuvent être affectés par convention d’occupation précaire (COP) ; 

Considérant que le nombre de logement de fonction ne permet pas à Saint-Martin de couvrir l’ensemble des besoins ; 

Considérant que l’inexistence de structure physique propre au collège SOUALIGA engendre d’une part l’absence 
de logements de fonctions dédiés au personnel de direction de cet établissement ainsi qu’au personnel TOS de 
la COM occupant la fonction de concierge et d’autre part l’obligation pour ce personnel d’être logé par convention 
d’occupation précaire (COP) ;

Considérant qu’il appartient à la Collectivité de loger le personnel affecté à la direction des EPLE et par voie de 
conséquence, de faire appel à des bailleurs privés ; 

Considérant la demande formulée par la gestionnaire du lycée, 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0
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ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président de la Collectivité d’Outre-mer de Saint-Martin à signer le contrat de bail établi 
d’avec M. C. LAKE bailleur privé, constituant un logement situé au 46 lot la BATTERIE 97 150 SAINT 
MARTIN, pour un montant annuel de DIX-HUIT MILLE EUROS (18.000 euros) en sus du dépôt de 
garantie de 1.500 euros, correspondant à un mois de loyer.

ARTICLE 2 : 
D’imputer les dépenses liées à l’exécution du contrat de bail sur le chapitre 011-article 6132 au titre 
de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 029-16-2023

OBJET : Autorisation de prise en charge par la Collectivité de Saint-Martin / Remplacement d’une porte du 
domicile d’une ASFAM suite à incident causé par enfant confié dans la cadre de l’aide sociale à l’enfance.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, , Martine BELDOR, Daniel GIBBES. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT
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Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les pièces justificatives produites, à savoir :

• Devis de l’entreprise individuelle TALBOT
• Déclaration de sinistre dûment complétée par l’intéressée
• Photos et rapport établis par la direction des routes et bâtiments,
• Contrat de travail qui met à la charge de la collectivité, les sinistres ayant cours au domicile des ASFAM, 

Considérant la franchise de l’assurance de la Collectivité à hauteur de 1.500 euros. Le montant du sinistre 
(569,75 €) s’établissant en deçà de la franchise, il convient ainsi pour la Collectivité de prendre à sa charge ce 
sinistre intervenu au domicile de l’ASFAM, 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De donner un avis favorable à la prise en charge du sinistre cité en objet qui s’élève à la somme de 
CINQ CENT SOIXANTE NEUF EUROS et SOIXANTE QUINZE CENTS (569,75 euros).

ARTICLE 2 : 
De verser directement la somme à M. O. TALBOT dont les références bancaires sont jointes en annexe.

ARTICLE 3 : 
D’imputer la somme au chapitre 011 de l’article 6188 au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 029-17-2023

OBJET : Approbation de l’ordre du jour – Conseil territorial en date du 21 mars 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 3 0 4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 02 mars à 11h15 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-Présidente Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT.

ETAIT ABSENT: Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, , Martine BELDOR, Daniel GIBBES. 

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, Chapitre III - Art. LO 6353-1

Considérant que le président souhaite réunir les membres du Conseil territorial à la date 21 mars 2023,

Considérant les affaires à soumettre à l’approbation du Conseil territorial,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’arrêter conformément à l’annexe de la présente délibération, l’ordre du jour de la prochaine session 
ordinaire du conseil territorial ; cet ordre du jour est susceptible de changement si les circonstances 
l’exigent et dans ce cas, les modifications seront approuvées en séance par le conseil territorial.

ARTICLE 2 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 02 mars 2023.

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS
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3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 029-17-2023
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 9 MARS 2023

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 030-01-2023

OBJET : Attribution d’une aide à l’investissement à la SASU AQUA & CO TOUR FWI dans le cadre du dispositif « BOOST ».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 09 mars à 09h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR .

ETAIENT ABSENTS:. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR .

Vu l’article 107 et suivants du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ; 

Vu le règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 modifiant le règlement (UE) n° 1407/2013 en 
ce qui concerne sa prolongation et modifiant le règlement (UE) n° 651/2014 en ce qui concerne sa prolongation 
et les adaptations à y apporter ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.O 6314-1, L.1511-1 et suivants ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants et L. 242-2 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administra-
tions, notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;
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Vu la délibération n° CE 008-06-2022 en date du 7 juillet 2022 portant abrogation de la délibération n° CT 32-16-2020 
en 14 décembre 2020 du Conseil territorial approuvant et adoptant le règlement territorial des aides aux entreprises ; 

Vu la délibération n° CE 008-08-2022 en date du 7 juillet 2022 du Conseil Exécutif de la Collectivité de Saint-Mar-
tin portant abrogation du règlement créée par la délibération n° CE 154 – 05 – 2021 du 10 février 2021 et adop-
tion du règlement du dispositif d’aide aux entreprises « BOOST » ;

Vu le projet de convention de financement entre la Collectivité de Saint-Martin et la SASU AQUA & CO TOUR FWI ;

Vu le budget de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques en date du 24 janvier 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De verser à la SASU AQUA & CO TOUR FWI, une subvention d’un montant maximal de 7 938.17 € 
(SEPT MILLE NEUF CENT TRENTE-HUIT EUROS ET DIX-SEPT CENTIMES).
Conformément au règlement d’aide à l’investissement productif « BOOST », le taux de subventionne-
ment de la Collectivité est fixé à 30% du montant prévisionnel des dépenses éligibles de 26 460.58 € 
(VINGT-SIX MILLE QUATRE CENT SOIXANTE EUROS ET CINQUANTE-HUIT CENTIMES). 

S’il s’avère que le montant prévisionnel des dépenses éligibles est inférieur aux dépenses réelles ou 
que les investissements n’ont pas été entièrement exécutés selon le programme d’investissement 
initial, le montant de la subvention sera fixé en appliquant ce taux d’intervention de 30% au montant 
de la dépense réellement engagée par le bénéficiaire.  
Dans le cas où les dépenses réellement engagées par le bénéficiaire sont supérieures aux estima-
tions initiales, le montant de l’aide ne sera pas revalorisé.

ARTICLE 2 : 
D’approuver la convention de financement entre la Collectivité de Saint-Martin et la SASU AQUA & CO 
TOUR FWI annexée à la présente délibération.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer la présente convention et tout autre document y afférent.

ARTICLE 4 : 
D’imputer les dépenses relatives à cette subvention au chapitre 204, au titre de l’exercice 2023 du 
budget de la Collectivité de Saint-Martin

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 09 mars 2023.

Le 1er Vice-Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 030-01-2023



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             116  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             117  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             118  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             119  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             120  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             121  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             122  -         -

DELIBERATION : CE 030-02-2023

OBJET : Attribution de concours financiers à la plateforme Initiative Saint-Martin Active dans le cadre de l’annuité 
2022 de la convention-cadre pluriannuelle d’objectifs et de moyens 2021-2023 signée avec cette association.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 09 mars à 09h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine BELDOR .

ETAIENT ABSENTS:. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR .

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1511-1 et L. O 6314-1 (relatif aux 
compétences de la Collectivité de Saint-Martin) ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants 
et L.242-2 ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment ses articles 9-1, 10 et 10-1 ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 
1901 susvisée ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la délibération CE 190-12-2021 du 8 Décembre 2021, adoptant une convention-cadre pluriannuelle d’objectifs 
et de moyens 2021-2023 avec l’association Initiative Saint-Martin Active ;

Vu la circulaire du Premier ministre n°5729/SG du 30 juillet 2014 ; 
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Vu le contrat de ville de Saint-Martin 2015-2020, et son avenant en date du 3 décembre 2021 ;

Vu le budget 2022 de la Collectivité de Saint-Martin 

Considérant la réalité socioéconomique du Territoire, les priorités d’interventions de la Collectivité en matière 
d’accompagnement et de développement économique ainsi que les modalités d’intervention d’Initiative 
Saint-Martin Active (ISMA) ; 

Considérant la convention-cadre pluriannuelle d’objectifs et de moyens 2021-2023, signée le 13 décembre 2021 
en vertu des dispositions de la délibération CE 190-12-2021 susvisée ; et notamment ses articles 4, 5 et 9 ;

Considérant le rapport d’activités et les éléments financiers relatifs à l’année 2021 transmis par l’association Initiative 
Saint-Martin Active le 21 septembre 2022 et le rapport du commissaire aux comptes transmis le 19 décembre 2022 ;

Considérant la demande de l’association Initiative Saint-Martin Active, relative au report du versement effectif de 
la subvention attribuée au titre de l’exercice 2022, adressée au Président du Conseil Territorial par courrier remis 
en mains propres le 3 novembre 2022 ;

Considérant l’avis de la commission des Affaires économiques, rurales et touristiques du 24 janvier 2023, séance 
durant laquelle l’ensemble des pièces justificatives obligatoires a pu être consulté ;

Considérant le projet de convention d’application 2022 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver, au titre de l’année 2022, l’attribution d’un concours financier de 145 000 € (cent qua-
rante-cinq mille euros) à l’association Initiative Saint-Martin Active. Cette somme étant répartie entre 
une première subvention de fonctionnement d’un montant de 100 000€ (cent mille euros), une deu-
xième subvention d’un montant de 30 000€ (trente mille euros) au titre du dispositif local d’accom-
pagnement, et une troisième subvention d’un montant de 15 000 € (quinze mille euros) au titre du 
dispositif CitésLab.

ARTICLE 2 : 
D’approuver la convention d’application 2022, mentionnée au 4ème alinéa de l’article 9 de la 
convention-cadre susvisée.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer la convention d’application au titre de l’exercice 
2022 prévue à l’article 2, et tout autre document y afférent, approuvant un versement effectif des 
subventions mentionnées à l’article 1 après le 31 décembre 2022 ; et ce, au plus tard le 30 juin 2023.

ARTICLE 4 : 
D’imputer les dépenses mentionnées à l’article 1 au chapitre 65 du Budget de la Collectivité, au titre 
de l’exercice 2023 de la Collectivité.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 09 mars 2023.

Le 1er Vice-Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 030-03-2023

OBJET : Attribution d’une subvention pour la participation au salon international de l’agriculture de Paris – 
Edition 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 09 mars à 09h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine BELDOR .

ETAIENT ABSENTS:. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR .

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article LO 6314 relatif aux compétences de la 
Collectivité de Saint-Martin ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;

Vu les délibérations du conseil territorial n° CT 13-12-2008 du 31 Octobre 2008 et du 4 Novembre 2008 de la 
collectivité de Saint-Martin, créant une chambre interprofessionnelle à Saint-Martin ;
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Vu la délibération CT 18-4-2009 du 7 mai 2009, approuvant les statuts de la chambre consulaire interprofession-
nelle de Saint-Martin (CCISM) et le règlement électoral, ainsi que les modifications de statut apportées par les 
délibérations CT 19-11-2009 du 4 Juin 2009, CT 21-9-2009 du 25 Juin 2009, CT 16-4-2014 du 27 février 2014 et 
CT 14-03-2018 du 11 juillet 2018 ;

Vu la délibération CT 37-11-2021 du 1er juillet 2021, approuvant le Plan Territorial de l’Agriculture Durable (PTAD) 
de Saint-Martin ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la convention n° 2010-024 du 7 avril 2010 et son avenant du 13 juillet 2010, ainsi que la convention n° 2015-
118 du 13 octobre 2015, conclues entre l’État, la collectivité de Saint-Martin et la CCISM, relative aux missions 
dévolues aux chambres des métiers et de l’artisanat, aux chambres de commerce et d’industrie et aux chambres 
d’agriculture dont l’exercice est confié par l’État à la chambre consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin ;

Vu la délibération n° CE 012-05-2022 portant approbation de la convention 2022 – 2024 entre la Collectivité de 
Saint-Martin et la Chambre Consulaire Interprofessionnelle de Saint-Martin 

Considérant le projet de convention de partenariat en annexe de la présente délibération ; 

Considérant l’avis de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques en date du 28 janvier 2023 ;

Considérant la demande de subvention formulée par la Présidente de la CCISM par courrier en date 8 décembre 2022 ;

Considérant le budget de la Collectivité de Saint-Martin ;

Considérant le Plan Territorial de l’Agriculture Durable (PTAD), approuvé par la délibération CT37-11-2021 susvi-
sée et adopté par arrêté préfectoral le 18 octobre 2021 ;

Considérant la volonté de la Collectivité de Saint-Martin d’accompagner le développement des entreprises du 
secteur agricole sur son territoire, dans une logique de promotion de l’emploi local, de développement rural du-
rable et de progression des indicateurs d’autonomie alimentaire ;

Considérant l’ambition de la Collectivité de Saint-Martin de faire rayonner le territoire et ses produits au-delà de 
ses propres frontières ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’attribuer une subvention de 17 370€ (dix-sept mille trois cent soixante-dix euros) à la Chambre 
consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin (CCISM) au titre de l’opération « Participation au salon 
international de l’agriculture de Paris – Edition 2023 ».
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ARTICLE 2 : 
D’approuver la présente convention entre la Collectivité de Saint-Martin et la Chambre consulaire 
interprofessionnelle de Saint-Martin en annexe de la présente délibération. 

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer la convention ainsi que tous les actes et docu-
ments relatifs à cette affaire. 

ARTICLE 4 : 
D’imputer la somme correspondante au chapitre 65 du budget de la Collectivité de Saint-Martin, au 
titre de l’exercice 2023. 

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 09 mars 2023.

Le 1er Vice-Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 030-03-2023



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             128  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             129  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             130  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             131  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             132  -         -



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             133  -         -

DELIBERATION : CE 030-04-2023

OBJET :  Adoption d’une aide territoriale au tutorat de matelots pour l’année 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 09 mars à 09h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine 
BELDOR .

ETAIENT ABSENTS:. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR .

Vu les articles 38 à 42 et 107 à 109 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides de minimis modifié par le règlement (UE) n° 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 ;

Vu le règlement (UE) n° 717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 relatif à l’application des articles 107 et 108 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de 
l’aquaculture, modifié par le règlement (UE) n°2020-2008 de la Commission du 8 décembre 2020 et par le règle-
ment (UE) n° 2022/2514 de la Commission du 14 décembre 2022; 

Vu le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides com-
patibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, modifié par les règlements (UE) 
n°2017/1084 du 14 juin 2017, n°2020/972 du 20 juillet 2020 et n°2021/1237 du 23 juillet 2021 et les régimes 
d’aide cadres exemptés pris en leur application ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles LO 6311-1 et suivants, l’article LO 
6314-1 relatif aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin, les articles L. 1511-1 à L. 1511-9 ainsi que les 
articles R. 1511-1 à R. 1511-63 ;

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 122-1, L. 211-1 et suivants 
et L. 242-2 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administra-
tions, notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ;
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Vu l’arrêté du 10 août 2015 modifié, relatif aux conditions de prise en compte du service en mer à bord d’un navire 
pour la délivrance ou pour la revalidation des titres et attestations de formation professionnelle maritime ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la délibération n° CE 008-06-2022 du 7 juillet 2022 portant abrogation de la délibération n° CT 32-16-2020 du 14 
décembre 2020 du Conseil territorial approuvant et adoptant le nouveau règlement territorial des aides aux entreprises ; 

Vu le projet de règlement du dispositif « Aide territoriale au tutorat de matelots pour l’année 2023 » ;

Vu le budget de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques en date 28 février 2023 ;

Considérant la volonté de la Collectivité de Saint-Martin d’accompagner la structuration et le développement de 
la filière de la pêche sur le territoire ;

Considérant les actions portées par la Collectivité en faveur de l’insertion professionnelle des personnes sans 
emploi ne poursuivant pas d’études et ne suivant pas de formation (public NEETS) ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’adopter l’aide territoriale au tutorat de matelots pour l’année 2023, conformément aux modalités 
présentées dans le règlement spécifique mentionné à l’article 2.

ARTICLE 2 : 
D’approuver le règlement spécifique de l’aide territoriale susmentionnée, dans les conditions et les 
modalités fixées et figurant en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 3 : 
De préciser que l’aide territoriale au tutorat de matelots pour l’année 2023 s’applique à compter de la 
date d’entrée en vigueur de la présente délibération.

ARTICLE 4 : 
D’imputer les dépenses relatives à ce dispositif au chapitre 65 au budget de la Collectivité de Saint-Mar-
tin au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 09 mars 2023.

Le 1er Vice-Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 030-04-2023
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DELIBERATION : CE 030-05-2023

OBJET :  Adoption  du  dispositif  d’aide  à  l’investissement  dans  le  secteur  agricole  et  les  zones  rurales 
(GREEN’UP).

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 09 mars à 09h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine BELDOR .

ETAIENT ABSENTS:. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR .

Vu les articles 38 à 42 et 107 à 109 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides de minimis modifié par le règlement (UE) n° 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 ;

Vu le règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de l’agricul-
ture modifié par le règlement (UE) n° 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 ;

Vu le régime d’aides SA.102484 (modifié par le SA.103992) «Aides aux investissements dans les exploitations 
agricoles liés à la production primaire» - Entré en vigueur le 19 février 2015 - jusqu’au 30 juin 2023 - modifié le 
26 février 2018 , le 16 décembre 2020  , le 22 avril 2022 et le 28 octobre 2022 ;

Vu le règlement (UE) n° 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 
du TFUE aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique géné-
ral (SIEG), modifié par le règlement (UE) n°2020/1474 de la Commission du 13 octobre 2020 ;

Vu le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides com-
patibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, modifié par les règlements (UE) 
n°2017/1084 du 14 juin 2017, n°2020/972 du 20 juillet 2020 et n°2021/1237 du 23 juillet 2021 et les régimes 
d’aide cadres exemptés pris en leur application ;

Vu le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides, dans 
les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur, en application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, modifié par le règlement (UE) n° 
2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 et les régimes d’aide cadres exemptés pris en leur application ;

Vu la Communication de la Commission du 19 juillet 2016 n° (2016/C 2612/01) relative à la notion d’aide d’Etat 
visée à l’article 107 paragraphe 1 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;
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Vu la Communication de la Commission n°(2014/C 204/01) du 1° juillet 2014 adoptant les lignes directrices de 
l’Union européenne concernant les aides d’Etat dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales 
2014-2020, modifiées par la Communication de la Commission du 8 décembre 2020 et les régimes d’aide notifiés 
pris en leur application ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles LO 6311-1 et suivants, l’article LO 
6314-1 relatif aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin, les articles L. 1511-1 à L. 1511-9 ainsi que les 
articles R. 1511-1 à R. 1511-63 ; 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu la délibération CT 037-11-2021 du 1er juillet 2021, approuvant le Plan Territorial de l’Agriculture Durable de 
Saint-Martin ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la délibération n° CE 008-06-2022 du 7 juillet 2022 portant abrogation de la délibération n° CT 32-16-2020 du 14 
décembre 2020 du Conseil territorial approuvant et adoptant le nouveau règlement territorial des aides aux entreprises ; 

Vu le projet de règlement du dispositif « Aide à l’investissement dans le secteur agricole et les zones rurales – 
GREEN’UP » ; 

Vu le budget de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques en date du 16 juin 2022 ;

Considérant le Plan Territorial de l’Agriculture Durable (PTAD) de Saint-Martin, approuvé par la délibération CT 
037-11-2021 susvisée, et adopté par arrêté préfectoral le 18 octobre 2021 ;

Considérant la volonté de la Collectivité de Saint-Martin d’accompagner le développement du secteur agricole et 
le développement des zones rurales sur le territoire ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

4 0 0 0 0

ARTICLE 1 : 
D’adopter le dispositif d’aide à l’investissement dans le secteur agricole et dans les zones rurales intitulé 
GREEN’UP, conformément aux modalités présentées dans le règlement spécifique mentionné à l’article 2.

ARTICLE 2 : 
D’approuver le règlement spécifique de l’aide susmentionnée, dans les conditions et les modalités 
fixées et figurant en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 3 : 
De préciser que le présent dispositif s’applique à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente délibération.
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ARTICLE 4 : 
D’imputer les dépenses relatives à ce dispositif au chapitre 204 au budget de la Collectivité de 
Saint-Martin au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 09 mars 2023.

Le 1er Vice-Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 030-05-2023
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DELIBERATION : CE 030-06-2023

OBJET :  Avis de la Collectivité de Saint-Martin sur le projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 09 mars à 09h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-Président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine BELDOR .

ETAIENT ABSENTS:. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR .

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment le 1° et le 3ème alinéa du 4° de son article 
LO 6313-3 ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu le courrier de la Préfecture de Saint-Barthélemy et Saint-Martin en date du 24 Février 2023 ;

Considérant le projet de loi, objet de la consultation, et notamment ses articles 23 et 36 ;

Considérant la saisine selon la procédure d’urgence, à la demande du représentant de l’État ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0
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ARTICLE 1 : 
D’émettre un avis favorable au projet de loi soumis à consultation, conformément aux dispositions de 
l’article 6313-3 du Code général des collectivités territoriales susvisées.   

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à transmettre copie de l’avis rendu, selon la procédure 
d’urgence, à la Préfecture de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 09 mars 2023.

Le 1er Vice-Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 15 MARS 2023
HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 031-01-2023

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment l’article LO 6353-4; °

Vu le code de l’urbanisme ;

Considérant les demandes formulées par les administrés,

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le service en charge de l’urbanisme ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’entériner les avis du service de l’urbanisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupation du 
sol dont la liste est jointe en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 :
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.
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ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 031-01-2023
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DELIBERATION : CE 031-02-2023

OBJET : Prise en charge de frais d’hébergement et de transport aérien et terrestre relatifs au déplacement à 
Saint-Martin de Monsieur Yannis CESARIN, Directeur de la prospective au sein de la Communauté d’Agglo-
mération « CAP-EXCELLENCE » de Guadeloupe, les 29, 30, et 31 Mars 2023. 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 instituant la Collectivité de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant la nécessité pour la Collectivité de Saint-Martin de se doter d’un Projet de Territoire ;

Considérant le besoin de bénéficier de Retours d’Expériences, d’accompagnement techniques de haut niveau et 
de conseils pour permettre les travaux préalables et nécessaires à l’élaboration du Projet de Territoire au sein de 
la Collectivité de Saint-Martin ;

Considérant l’invitation en date du 03 mars 2023 du Directeur Général des Services de la Collectivité à Monsieur 
Yannis CESARIN, Directeur de la prospective territoriale de la Communauté d’Agglomération Cap-Excellence de 
la Guadeloupe, pour un déplacement sur le Territoire intervenant les 29, 30, et 31 Mars 2023 ;

Considérant que les réunions de travail intervenant dans le cadre du déplacement susvisé relèvent de l’intérêt territorial ;

Vu les crédits inscrits au budget ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0
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ARTICLE 1 : 
De prendre en charge les frais d’hébergement, pour deux nuitées, de Monsieur Yannis CESARIN, Directeur de la pros-
pective territoriale auprès de la Communauté d’Agglomération « Cap-Excellence » de Guadeloupe, dans le cadre du 
processus de partage et de Retour d’Expérience de la Communauté d’Agglomération de Cap-Excellence pour l’élabo-
ration et la mise en œuvre du Projet de territoire de la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 2 : 
De prendre en charge les frais de transport aérien et terrestre durant le séjour de Monsieur CESARIN, lequel intervien-
dra les 29, 30, et 31 Mars 2023.

ARTICLE 3 : 
D’imputer les dépenses mentionnées à l’article 1 et 2 au chapitre 011 du budget de la Collectivité de Saint-Martin, au 
titre de l’exercice 2023. 

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous les actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 031-03-2023

OBJET : Avis de la Collectivité de Saint-Martin sur le sur le Projet de loi organique relatif à l’ouverture,  la 
modernisation et la responsabilité de la magistrature.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             156  -         -

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment le 1° de son article LO 6313-3 ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu le courrier de la Préfecture de Saint-Barthélemy et Saint-Martin en date du 23 Février 2023 ;

Considérant le projet de loi, objet de la consultation, et notamment son article 5 ;

Considérant la saisine selon la procédure normale ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’émettre un avis favorable au projet de loi soumis à consultation, conformément aux dispositions de 
l’article 6313-3 du Code général des collectivités territoriales susvisées.   

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à transmettre copie de l’avis rendu, selon la procédure 
normale, à la Préfecture de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON
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1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 031-04-2023

OBJET :  Adhésion  de  la  Collectivité  à  l’association  « Finances-gestion-évaluation  des  collectivités  territo-
riales » (AFIGESE).

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6314-1 à L. O 6314-10 relatifs 
aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant que la montée en compétences sur les sujets relatifs à la finance, à la gestion, et à l’évaluation des poli-
tiques publiques constitue une priorité pour la Collectivité en général et ses personnels d’encadrement en particulier ; 

Considérant l’apport, technique, informationnel et relationnel, que constitue l’adhésion, à partir de 2023, à l’asso-
ciation Finances-gestion-évaluation des collectivités territoriales (AFIGESE) ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver l’adhésion de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin à l’association « Finances-ges-
tion-évaluation des collectivités territoriales », pour un montant de 760 euros toutes taxes comprises.  

ARTICLE 2 : 
D’imputer la somme mentionnée à l’article 1 sur le chapitre 65 du budget de la Collectivité.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous les actes et documents relatifs à cette affaire. 

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 031-05-2023

OBJET : Bourse à la Mobilité et d’Excellence Sportive (BMES) 2022 – Modification de la délibération CE 024-
05-2023 du 5 Janvier 2023 portant sur la demande de cofinancement FSE du dispositif.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
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L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint- Martin ;

Vu la délibération CT 11-02-2018 du 26 Avril 2018, relative au Schéma Territorial du Sport 2018-2028 de la Col-
lectivité de Saint-Martin ;

Vu la délibération CT-07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du conseil territorial au 
conseil exécutif ;

Vu la délibération CE 175-09-2021 du 29 juillet 2021, approuvant le dispositif de la Bourse à la mobilité d’excel-
lence sportive (BMES) ;

Vu la délibération CE 009-02-2022 du 28 juillet 2022, attribuant les bourses à la mobilité d’excellence sportive 
dans le cadre du dispositif de Bourse à la mobilité d’excellence sportive ;

Vu la délibération CE 011-04-2022 du 01 septembre 2022, attribuant huit Bourses supplémentaires dans le cadre 
du dispositif de bourse à la Mobilité et d’Excellence Sportives ;

Vu la délibération CE 024-05-2023 du 05 janvier 2023, portant sur la demande de cofinancement FSE du dispo-
sitif Bourse à la Mobilité et d’Excellence Sportive (BMES) 2022 ;

Considérant qu’il convient, pour la Collectivité de Saint-Martin, de développer des actions pour favoriser l’accès 
au meilleur niveau possible de chaque jeune par l’élaboration d’une offre de service adaptée aux besoins des 
associations sportives en facilitant une mobilisation optimale des dispositifs et moyens en faveur de l’intégration 
au sport professionnel ;

Considérant que de telles actions, eu égard à la situation de double insularité de fait dont souffre le territoire saint-mar-
tinois, impliquent nécessairement des déplacements en dehors de Saint-Martin et, dans cette visée, le recours à la 
solidarité européenne en général et aux crédits du Fonds Social Européen (FSE, REACT-UE) en particulier ; 

Considérant que l’axe prioritaire 16 « REACT-EU FSE » soutient notamment les actions visant à faciliter l’accès 
au marché du travail en faveur des jeunes et notamment des étudiants inscrits dans un parcours de formation 
initiale ; ces crédits de l’Union européenne, administrativement rattachés au PO Etat FEDER FSE Guadeloupe 
et Saint-Martin 2014-2020 mais relevant du plan de relance 2021-2022, ayant vocation à être intégralement 
consommés avant le 31 Décembre 2023 ;

Considérant la nécessité de modifier le plan de financement de l’opération pour la période 2022, lequel intègre les 
dépenses directes de personnel, les dépenses directes liées aux participants et les dépenses indirectes s’y rattachant ;

Considérant le budget de la Collectivité ;

Considérant le compte rendu de la Commission des sports des 18 juillet et 22 août 2022 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De modifier les articles 1 et 2 de la délibération CE 024-05-2023 susvisée :

L’article 1 est ainsi modifié :

1° Les mots « deux cent mille quatre-vingt-six euros et quinze centimes (200 086,15 €) » sont rem-
placés par les mots « deux cent deux mille quatre cent quatre-vingt euros et soixante-deux centimes 
(202 480,62 €) » ;

2°Le plan de financement est désormais porté par le tableau suivant :

Montant total Part FSE 100 % Part Collectivité 0%
202 480,62 € 202 480,62 € 0 €

L’article 2 est désormais rédigé ainsi :
« Article 2 : 
De solliciter, conformément au plan de financement exposé à l’article 1, le Fonds Social Européen, au 
titre de l’axe prioritaire 16 « REACT-EU FSE » du PO Etat FEDER FSE Guadeloupe et Saint-Martin 
2014-2020, pour un montant de 202 480,62 euros ».

ARTICLE 2 : 
D’imputer, dans l’attente du remboursement à hauteur de 100 % par le FSE conformément aux dis-
positions du plan de financement susmentionné, la dépense supplémentaire correspondante sur les 
crédits inscrits au « 6513 – 6532 DJSVA » du budget 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tous les actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT
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La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 031-06-2023

OBJET : Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Youth radio.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu le Code Général des Collectivités Locales, et notamment son article LO 6314-1 relatif aux compétences de la 
Collectivité de Saint – Martin ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants 
et L.242-2 ;

Vu la loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d’association ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment ses articles 9-1, 10 et 10-1 ;

Vu le décret du 16 Août 1901 portant règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er Juillet 
1901 susvisée ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 Juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les per-
sonnes publiques ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite « Loi NOTRE ») ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant les dispositions de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 susvisée, laquelle laisse aux différents niveaux 
de collectivités locales la liberté de s’engager dans le domaine de la culture ;
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Considérant la demande de contribution financière de l’association, par courrier en date du 16 janvier 2023 ;

Considérant l’avis favorable émis par la commission culture en date du 18 janvier 2023 ;

Considérant le projet de convention entre l’association Youth radio et la Collectivité de Saint-Martin ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’attribuer une subvention de 30 000,00 € à l’association Youth radio, dans le cadre du projet « former 
les jeunes décrocheurs par la culture ». 

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante au chapitre 65 du Budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tout document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 031-07-2023

OBJET : Réduction d’impôt prévue par l’article 199 undecies D du code général des impôts de la collectivité 
de Saint-Martin. - Demande d’autorisation préalable présentée par la SAS MDG.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6314-3-I, L. O 6314-4-I et le 5° 
de l’article L. O 6353-4 relatif aux compétences du Conseil exécutif ;

Vu le Code général des impôts de la Collectivité de Saint-Martin et notamment son article 199 undecies D ;

Vu le dossier de demande d’agrément en date du 23 janvier 2023 adressé par la SAS MDG, ayant son siège 
social au 4 Rue des Manillas, Saint-Martin (97150), visant à porter à la connaissance du Conseil Exécutif un 
nouveau projet d’investissement dans le secteur de l’immobilier ; 

Considérant que, conformément aux dispositions du deuxième alinéa du 4 de l’article 199 undecies D susvisé, 
pour ouvrir droit à la réduction d’impôt, les investissements dans le secteur du logement d’un montant supérieur à 
500 000 € par programme doivent avoir été portés, préalablement à leur réalisation, à la connaissance du Conseil 
exécutif de la Collectivité, et n’avoir pas appelé d’objection motivée de sa part dans un délai de trois mois ;

Considérant que le projet de construction au 4 Rue des Manillas, Lot 1, les Hauts de la Baie Griselle, sur la par-
celle cadastrée section AW789, d’une superficie de 348,60 m², de douze logements, a été autorisé par un permis 
de construire portant le numéro PC 971127 20 01156, délivré le 08 septembre 2021 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0
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ARTICLE 1 : 
Que ce projet portant sur la création de douze logements est susceptible d’ouvrir droit au régime d’aide 
fiscale prévu à l’article 199 undecies D du Code général des impôts de la collectivité de Saint-Martin, 
dans les conditions fixées par cet article sous réserve que la demande soit préalable à ouverture du 
chantier conformément à l’article 199 undecies D et dans le cadre des limites du dispositif en matière 
du prix au mètre carré et des surfaces éligibles.

Sont donc visés les douze logements en cours de construction :

• 6 T2 d’une surface totale de 51 m2 
• 6 Duplex d’une surface totale de 64 m2 

ARTICLE 2 :
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 031-08-2023

OBJET : Autorisation accordée au Président de signer la convention de partenariat entre la Collectivité et la 
société Dauphin Télécom.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.
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ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu la loi organique N°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.O 6314-1 et suivants relatifs aux compé-
tences de la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin et son article L. O 6352-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;
Considérant les orientations du plan territorial de sécurité et de prévention de la délinquance validé en comité 
restreint du CLSPD, le mardi 20 septembre 2022 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la convention entre la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin et la société Dauphin Té-
lécom, et ce pour une durée prévisionnelle de trois ans.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer la convention ainsi que tous les actes et docu-
ments relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT
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La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 031-09-2023

OBJET : Autorisation accordée au Président de signer une convention cadre d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage entre la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin, la Préfecture de la Région Guadeloupe et l’association 
INITIATIV’ APIN’ESS, pour la réalisation d’un diagnostic territorial du secteur de l’insertion par l’activité éco-
nomique sur le territoire de Saint-Martin.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu la loi organique N°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.O 6314-1 et suivants relatifs aux 
compétences de la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin et son article L. O 6352-1 ;

Vu le Code du Travail, et notamment ses articles L. 5132-1 à L. 5132-17 et R. 5132-1 à R. 5132-47 ;

Vu la Loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ;

Vu la Loi n° 2020-1577 du 14 décembre 2020, relative au renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité 
économique et à l’expérimentation « territoire zéro chômeur de longue durée » ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la Circulaire DGEFP n°99-17 du 26 mars 1999, relative à la réforme de l’IAE ;

Vu la Circulaire DGEFP n°2005-15 du 5 avril 2005, relative au développement et au renforcement de l’insertion 
par l’activité économique ;

Considérant les orientations du plan territorial de sécurité et de prévention de la délinquance, validé en comité 
restreint du CLSPD, le mardi 20 septembre 2022 ; 
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Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la convention cadre d’assistance à maîtrise d’ouvrage entre la Collectivité la Préfecture 
de la Région Guadeloupe et l’association INITIATIV’
APPIN’ESS, portant sur la réalisation d’un diagnostic du secteur de l’insertion par l’activité écono-
mique sur le territoire de Saint-Martin.

ARTICLE 2 : 
De participer au financement à hauteur de 50% du montant total de la prestation, correspondant à une 
dépense de 14 990 euros.

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense mentionnée à l’article 2 sur le chapitre 65 du budget de la Collectivité, au titre 
de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer la convention tripartite mentionnée à l’article 1, 
ainsi que tous les actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 031-10-2023

OBJET : Adhésion de la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin au Forum européen pour la sécurité urbaine.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu la loi organique N°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article LO 6314-1 et suivants ;

Vu la loi n°20087-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;
Considérant les orientations du plan territorial de sécurité et de prévention de la délinquance, validé en comité 
restreint du CLSPD, le 20 septembre 2022 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De procéder à l’adhésion de la Collectivité de Saint-Martin au Forum français pour la sécurité urbaine, 
valant adhésion à l’European Forum for Urban Security ; et ce, à partir de l’année 2023, la cotisation 
annuelle s’établissant à 3 011 euros. 

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante au chapitre 65 du budget de la Collectivité.
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ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 031-11-2023

OBJET : Approbation de l’ordre du jour – Conseil territorial en date du 31 mars 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 15 mars à 14h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, Chapitre III - Art. LO 6353-1

Considérant que le président souhaite réunir les membres du Conseil territorial à la date 31 mars 2023,

Considérant les affaires à soumettre à l’approbation du Conseil territorial,

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’arrêter conformément à l’annexe de la présente délibération, l’ordre du jour de la prochaine session 
ordinaire du conseil territorial ; cet ordre du jour est susceptible de changement si les circonstances 
l’exigent et dans ce cas, les modifications seront approuvées en séance par le conseil territorial.

ARTICLE 2 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 031-11-2023
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 30 MARS 2023

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 032-01-2023

OBJET : Classement 4* de l’établissement « Hommage » dans la catégorie « Hôtel de tourisme ».  

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles D 313-1 à D 313-14 du code du tourisme de Saint-Martin ;  

Vu la délibération CT 30-02-2020 du 24 septembre 2020, relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle 
de la validité du classement des hébergements ;   

Vu la délibération CT 38-07-2021 du 15 juillet 2021, relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle de la 
validité du classement des hébergements ;  

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable du cabinet d’audit In Auris du 18 juillet 2022 ;

Considérant l’avis favorable de la Commission de classement, en date du 08 mars 2023 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
L’établissement d’hébergement « Hommage » sis 173 rue de la Baie Nettlé, 97150 SAINT-MARTIN 
est classé 4* dans la catégorie « hôtel de tourisme ».   

ARTICLE 2 : 
Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de la présente délibération.   

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-02-2023

OBJET : Classement 3* de l’hébergement « Hévéa » dans la catégorie « guest house ».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
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L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles D 331-1 à D 331-13 du code du tourisme de Saint-Martin ;  

Vu la délibération CT 30-02-2020 du 24 septembre 2020 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle 
de la validité du classement des hébergements ;   

Vu la délibération CT 38-07-2021 du 15 juillet 2021 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle de la 
validité du classement des hébergements ;  

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable du cabinet d’audit IN AURIS du 14 novembre 2022 ;

Considérant l’avis favorable de la Commission de classement, en date du 08 mars 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 :  
L’hébergement « Hévéa » sis 163 boulevard de Grand-Case, 97150 SAINT-MARTIN est classé 3* 
dans la catégorie « guest house ».   

ARTICLE 2 :  
Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de la présente délibération.   

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-03-2023

OBJET : Classement 4* de l’hébergement « Adam et Eve » dans la catégorie « Guest house »

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles D 331-1 à D 331-13 du code du tourisme de Saint-Martin ;  

Vu la délibération CT 30-02-2020 du 24 septembre 2020 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle 
de la validité du classement des hébergements ;   
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Vu la délibération CT 38-07-2021 du 15 juillet 2021 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle de la 
validité du classement des hébergements ; 
 
Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable du cabinet d’audit IN AURIS du 11 novembre 2022 ;  

Considérant l’avis favorable de la Commission de classement en date du 08 mars 2023 ;  

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
 L’hébergement « Adam et Eve » sis 13 rue du Cabestan, Parc de la Baie Orientale, 97150 SAINT-MAR-
TIN est classé 4* dans la catégorie « Guest house ».     

ARTICLE 2 :  
Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de la présente délibération.   

ARTICLE 3 :
 Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 032-04-2023

OBJET : Classement 3* de l’hébergement « La Source » dans la catégorie « guest house ».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles D 331-1 à D 331-13 du code du tourisme de Saint-Martin ;  

Vu la délibération CT 30-02-2020 du 24 septembre 2020 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle 
de la validité du classement des hébergements ;   

Vu la délibération CT 38-07-2021 du 15 juillet 2021 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle de la 
validité du classement des hébergements ;  

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable du cabinet d’audit In Auris du 15 novembre 2022, 

Considérant l’avis favorable de la Commission de classement en date du 08 mars 2023 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0
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ARTICLE 1 : 
L’hébergement « La Source » sis Lot 1 les Jardins de la Baie Orientale, 97150 SAINT-MARTIN est 
classé 3* dans la catégorie « guest house ».  

 
ARTICLE 2 : 

Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de la présente délibération.   

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-05-2023

OBJET : Classement 3* de l’hébergement « Over the Hill » dans la catégorie « Guest house ».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR
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Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles D 331-1 à D 331-13 du code du tourisme de Saint-Martin ;  

Vu la délibération CT 30-02-2020 du 24 septembre 2020 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle 
de la validité du classement des hébergements ;   

Vu la délibération CT 38-07-2021 du 15 juillet 2021 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle de la 
validité du classement des hébergements ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;
 
Considérant l’avis favorable du cabinet d’audit In Auris du 17 novembre 2022, 

Considérant l’avis favorable de la Commission de classement en date du 08 mars 2023 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
L’hébergement « Over the Hill » sis 11 impasse Yvette Richardson, 97150 SAINT-MARTIN est classé 
3* dans la catégorie « guest house ».

ARTICLE 2 : 
Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de la présente délibération.   

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY
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4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-06-2023

OBJET : Classement 4* de l’hébergement « Sea Pearl » dans la catégorie « Guest house ».   

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles D 331-1 à D 331-13 du code du tourisme de Saint-Martin ;  

Vu la délibération CT 30-02-2020 du 24 septembre 2020 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle 
de la validité du classement des hébergements ;   

Vu la délibération CT 38-07-2021 du 15 juillet 2021 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle de la 
validité du classement des hébergements ;  

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable du cabinet d’audit In Auris du 24 novembre 2022 ; 

Considérant l’avis favorable de la Commission de classement en date du 08 mars 2023 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 :  
L’hébergement « Sea Pearl » sis 75 rue du Cap, Parc de la Baie Orientale, 97150 SAINT-MARTIN est 
classé 4* dans la catégorie « guest house ».   

ARTICLE 2 : 
Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de la présente délibération.   

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-07-2023

OBJET : Classement 2* de l’hébergement « Shamrock » dans la catégorie « Guest house ».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
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L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles D 331-1 à D 331-13 du code du tourisme de Saint-Martin ;  

Vu la délibération CT 30-02-2020 du 24 septembre 2020 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle 
de la validité du classement des hébergements ;   

Vu la délibération CT 38-07-2021 du 15 juillet 2021 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle de la 
validité du classement des hébergements ;
  
Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable du cabinet d’audit In Auris du 09 novembre 2022 ; 

Considérant l’avis favorable de la Commission de classement en date du 08 mars 2023 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 :  
L’hébergement « Shamrock » sis 29 parc de la Baie Orientale, 97150 SAINT-MARTIN est classé 2* 
dans la catégorie « guest house ».   

ARTICLE 2 :  
Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de la présente délibération.   

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-08-2023

OBJET : Classement 4* de l’hébergement « Sunseeker » dans la catégorie « Guest house ». 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles D 331-1 à D 331-13 du code du tourisme de Saint-Martin ;  

Vu la délibération CT 30-02-2020 du 24 septembre 2020 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle 
de la validité du classement des hébergements ;   
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Vu la délibération CT 38-07-2021 du 15 juillet 2021 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle de la 
validité du classement des hébergements ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;
  
Considérant l’avis favorable du cabinet d’audit In Auris du 10 novembre 2022 ; 

Considérant l’avis favorable de la Commission de classement en date du 08 mars 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 :  
L’hébergement « Sunseeker » sis 493 impasses des cocotiers, Les jardins de la Baie Orientale, 97150 
SAINT-MARTIN est classé 4* dans la catégorie « guest house ».   

ARTICLE 2 :  
Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de la présente délibération.   

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 032-09-2023

OBJET : Classement 2* de l’hébergement « Tiko Lodge » dans la catégorie « guest house ». 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles D 331-1 à D 331-13 du code du tourisme de Saint-Martin ;  

Vu la délibération CT 30-02-2020 du 24 septembre 2020 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle 
de la validité du classement des hébergements ;   

Vu la délibération CT 38-07-2021 du 15 juillet 2021 relative à la prorogation dérogatoire et exceptionnelle de la 
validité du classement des hébergements ;  

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable du cabinet d’audit In Auris du 8 novembre 2022 ; 

Considérant l’avis favorable de la Commission de classement en date du 08 mars 2023 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0
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ARTICLE 1 : 
L’hébergement « Tiko Lodge » sis 21 rue des Arawaks, Oyster Pond, 97150 SAINT-MARTIN est clas-
sé 2* dans la catégorie « guest house ».   

ARTICLE 2 : 
Ce classement est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de la présente délibération.   

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-10-2023

OBJET : Délibération portant attribution de la Convention de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structu-
rants référencée sous le n°2301002.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.
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DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compé-
tences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles R2124-1 et R2124-2 relatifs aux appels d’offres ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant, le rapport d’analyse des offres du 03 janvier 2023 ;

Considérant, le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) du 13 janvier 2023 ;

Considérant qu’il y a lieu d’entériner le choix unanime de la CAO ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0

DEPORT : 
1

A. RICHARDSON

ARTICLE 1 : 
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 1 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), 
au groupement SEMSAMAR / ARTELIA Guadeloupe, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 
SAINT-MARTIN, ralexandre@semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour 
un montant de 206 343.00 € HT.

ARTICLE 2 : 
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 2 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), 
au groupement SEMSAMAR / ARTELIA Guadeloupe, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 
SAINT-MARTIN, ralexandre@semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour 
un montant de 557 207.00 € HT.
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ARTICLE 3 : 
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 3 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), à 
l’entreprise SEMSAMAR, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 SAINT-MARTIN, ralexandre@
semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour un montant de 785 482.00 € HT.

ARTICLE 4 : 
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 4 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), à 
l’entreprise SEMSAMAR, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 SAINT-MARTIN, ralexandre@
semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour un montant de 364 000.00 € HT.

ARTICLE 5 : 
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 5 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), 
au groupement SEMSAMAR / ARTELIA Guadeloupe, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 
SAINT-MARTIN, ralexandre@semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour 
un montant de 77 000.00 € HT.

ARTICLE 6 : 
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 6 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), à 
l’entreprise SEMSAMAR, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 SAINT-MARTIN, ralexandre@
semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour un montant de 647 500.00 € HT.

ARTICLE 7 : 
D’imputer les dépenses correspondantes, mentionnées aux articles 1 à 6, au chapitre 23 du budget 
de la Collectivité ;

ARTICLE 8 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à ces marchés ;

ARTICLE 9 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON
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3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-11-2023

OBJET : Autorisations de vente ambulante en véhicules-boutiques

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6314-1, L. O 
6352-7, L. 2213-6 et L. 2333-87 ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2111-1 à L. 2111-3, 
ainsi que les articles L. 2122-1 et suivants dans leur rédaction issue de l’Ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 
2017 relative à la propriété des personnes publiques ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable émis par les Commissions de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et des 50 pas 
géométriques en sa séance du mercredi 21 septembre 2022 ;
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Considérant les demandes des intéressés,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’entériner les avis de la Commission de l’Urbanisme et des Affaires Foncières, formulés conformé-
ment au tableau annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 032-11-2023
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DELIBERATION : CE 032-12-2023

OBJET : Autorisation d’occuper une terrasse

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6314-1, L. O 
6352-7, L. 2213-6 et L. 2333-87 ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, en particulier les articles L. 2111-1 à L. 2111-3, et 
L. 2122-1 et suivants ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable émis par les Commissions de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et des 50 pas 
géométriques, émis en sa séance du mercredi 21 septembre 2022 ;

Considérant la demande de l’intéressé,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0
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ARTICLE 1 : 
D’entériner l’avis susmentionné de la Commission de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et des 50 
pas géométriques, en autorisant l’installation par la société SOLOR d’une terrasse de 13,68 m² devant 
la supérette « CADISCO » qu’elle gère au 3 rue du Général de Gaulle.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous les actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-13-2023

OBJET : Annulation d’autorisations d’exploitation de locaux

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR
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Vu la Loi Organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6314-1, et L. O 6352-7 ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, en particulier les articles L. 2111-1 à L. 2111-3, et 
L. 2122-1 et suivants ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu la Délibération CE 128-06-2020 du 22 juillet 2020 relative à l’attribution d’emplacements disponibles au Front 
de mer pour une activité de restaurant, bar ou bureau ; 

Vu l’avis de la Commission de l’Urbanisme et des Affaires Foncières du 31 mai 2022 ;

Considérant :
• L’absence d’exploitation des locaux par les bénéficiaires de l’autorisation depuis la disponibilité desdits locaux,
• L’existence de porteurs de projet en attente pour l’exploitation de tels locaux,
• La nécessité pour la Collectivité de gérer au mieux son bien, et compte tenu des pertes financières se rappor-
tant, en l’absence de redevances, à une absence d’exploitation,

Considérant le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De résilier la convention n°04-2021 du 30 avril 2021 établie entre la Collectivité et Madame MANETTE 
Delphine pour l’occupation d’un local dans l’un des containers aménagés au Front de mer de Marigot 
afin d’exploiter une activité de snack-bar antillais.

ARTICLE 2 : 
D’annuler la décision 2 du tableau de la délibération CE 128-06-2020 susvisée relatif aux restaurants, 
attribuant un local à Monsieur LIBURD Leroy dans l’un des containers aménagés au Front de mer de 
Marigot pour une activité de vente de sandwiches spéciaux, les « Vegaburger ».

ARTICLE 3 : 
De mettre les locaux ainsi disponibles à la disposition d’un autre pétitionnaire inscrit sur la liste d’at-
tente établie par la délibération CE 128-06-2020 susvisée.

ARTICLE 4 : 
D’exonérer de redevances Madame MANETTE Delphine qui, une fois toutes les démarches effec-
tuées pour occuper le local, n’a pas pu l’exploiter pour cause de maladie.  

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-14-2023

OBJET : Validation de travaux d’aménagements mineurs sur le domaine public

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6314-1, L. O 
6352-7, L. 2213-6 et L. 2333-87 ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;
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Vu les avis émis par les Commissions de l’Urbanisme et des Affaires Foncières, en sa séance du vendredi 1er 
octobre 2021 ;

Considérant les demandes des intéressés ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’entériner les avis susvisés de la Commission de l’Urbanisme et des Affaires Foncières, conformé-
ment au tableau annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire certains commerçants 
sur leurs redevances à venir.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 032-14-2023
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DELIBERATION : CE 032-15-2023

OBJET : Annulation de loyers pour absence d’exploitation

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6314-1, L. O 
6352-7, L. 2213-6 et L. 2333-87 ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L. 2125-1 ;

Vu l’avis de la commission de l’Urbanisme et des Affaires Foncières du 7 décembre 2021 ;

Considérant,
• Que les commerçants installés dans les containers-boutiques du Front de mer de Marigot ont reçu leur autori-
sation au moment où leur clientèle principale ne pouvait pas se rendre facilement sur le territoire,
• Qu’après la reprise de la fréquentation touriste de l’Ile, le Port de Galisbay a installé des containers gênant 
l’activité de leur activité,
• La nécessité de prendre en compte le préjudice engendré par la présence des véhicules de location stationnés 
de manière anarchique dans la zone, 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0
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ARTICLE 1 : 
• D’annuler les redevances dues par les commerçants qui ont reçu l’autorisation d’occuper une bou-
tique parmi les structures installées temporairement au Front de mer.
• D’appliquer la mesure mentionnée au I- sur la période comprise entre le 30 avril 2021 et le 31 mars 2023 

ARTICLE 2 : 
D’exonérer de redevance les commerçants concernés par la mesure mentionnée à l’article 1 à partir 
du mois d’Avril 2023 ; et ce, pour une période d’un an.

ARTICLE 3 : 
Dans un souci d’équité, de reporter les paiements déjà effectués par certains commerçants sur leurs 
redevances à venir.

ARTICLE 4 : 
De prendre toutes les mesures adaptées pour un démarrage rapide et effectif de l’activité de ces commerçants. 

ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-16-2023

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             201  -         -

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. O 6314-1, L. O 6314-3 et L. O 6353-4 ; 

Vu le code de l’urbanisme de Saint-Martin ;

Considérant les demandes formulées par les administrés ;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le service en charge de l’urbanisme ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 
1

A. RICHARDSON
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’entériner les avis du service de l’urbanisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupation du 
sol dont la liste est jointe en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             202  -         -

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.



                                                                                                                                                                                         
                                                                                 -       -  14 avril 2023          Journal Officiel de Saint-Martin             203  -         -

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 032-16-2023
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DELIBERATION : CE 032-17-2023

OBJET : Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Tennis Club de l’île de Saint Martin

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compé-
tences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la délibération CT 11-02-2018 du 26 Avril 2018, adoptant le Schéma Territorial de Développement du Sport 
2018-2028 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant qu’il convient, pour la Collectivité de Saint-Martin, de développer des actions pour favoriser la pra-
tique sportive et faciliter une mobilisation optimale des jeunes athlètes ;

Considérant que de telles actions, eu égard à la situation de double insularité de fait dont souffre le territoire 
saint-martinois, impliquent nécessairement des déplacements en dehors de Saint-Martin ;

Considérant le budget de la Collectivité ;

Considérant la demande du Président de l’Association Tennis Club de l’Ile de Saint-Martin (TCISM), en date du 
15 février 2023 ;

Considérant l’avis favorable de la Commission Jeunesse et Sports, en date du 24 février 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Association Tennis Club de l’Ile de 
Saint-Martin, d’un montant de quatre mille six cents euros (4 600 euros) pour financer la participation 
de deux jeunes saint-martinois à un tournoi de tennis à Montpellier, du 29 juin au 24 juillet 2023.

 
ARTICLE 2 : 

D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre « 6513 – 6532 DJSVA » du Budget de la Collec-
tivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-18-2023

OBJET : Salon de l’Orientation et de la Mobilité de l’Etudiant des 9 et 10 Décembre 2022 - Retrait de la délibé-
ration CE 029-06-2023 du 2 Mars 2023 - Modification de la délibération CE 138-05-2020 du 8 Octobre 2020, 
portant notamment sur la demande de cofinancement FSE du dispositif.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2
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Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la délibération CT-07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du conseil territorial au 
conseil exécutif ;

Vu la délibération CE 138-05-2020 du 8 Octobre 2020, relative au Salon de l’Orientation et de la Mobilité de 
l’Etudiant ;

Vu la délibération CE 029-06-2023 du 2 Mars 2023, portant modification de la délibération CE 138-05-2020 ;

Considérant l’importance de mettre en place des outils d’aide et d’accompagnement à l’orientation et à la mobi-
lité, impliquant un besoin réel d’accompagnement des jeunes vers l’emploi afin de prévenir l’impact d’une orien-
tation ratée sur leur avenir professionnelle dans un contexte de chômage de masse ;

Considérant que de telles actions, eu égard à la situation de double insularité de fait dont souffre le territoire, sont 
d’intérêt territorial ;

Considérant que lesdites actions impliquent nécessairement des déplacements en dehors de Saint-Martin et, 
dans cette visée, le recours à la solidarité européenne en général et aux crédits du Fonds Social Européen (FSE, 
REACT-UE) en particulier afin de promouvoir la mobilité des jeunes Saint-Martinois ; 

Considérant que l’axe prioritaire 16 « REACT-EU FSE » soutient notamment les actions visant à faciliter l’accès 
au marché du travail en faveur des jeunes et notamment des étudiants inscrits dans un parcours de formation 
initiale ; ces crédits de l’Union européenne, administrativement rattachés au PO Etat FEDER FSE Guadeloupe 
et Saint-Martin 2014-2020 mais relevant du plan de relance 2021-2022, ayant vocation à être intégralement 
consommés avant le 31 Décembre 2023 ;

Considérant la nécessité de modifier le plan de financement de l’opération, intervenue les 9 et 10 Décembre 
2022 à l’issue de trois reports pour cause de COVID ;

Considérant l’erreur matérielle relevée dans la délibération CE 029-06-2023 susvisée, nécessitant de procéder 
au retrait de ce texte ;

Considérant les avis de la Commission de la Jeunesse, en date du 29 Septembre 2020, du 26 Janvier 2021, du 
23 Février 2021 et du 18 Août 2022 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 
1

M. BELDOR
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
De retirer la délibération CE 029-06-2023 susvisée.

ARTICLE 2 : 
De solliciter le Fonds Social Européen, au titre de l’axe prioritaire 16 « REACT-EU FSE » du PO Etat 
FEDER FSE Guadeloupe et Saint-Martin 2014-2020, pour un montant de 292 797,60 euros.

ARTICLE 3 : 
De modifier ainsi l’article 2 de la délibération CE 138-05-2020 susvisée.

Les mots « De solliciter le cofinancement du Fonds Social Européen à hauteur de 85 % des dépenses 
prévues à la réalisation du salon conformément au tableau suivant » sont remplacés par les mots sui-
vants : « D’établir le plan de financement de l’opération conformément au tableau suivant : »

Le plan de financement est désormais porté par le tableau suivant :

Montant total Part FSE 100% Part COM 0%
292 797.60 € 292 797.60 € 0 €

ARTICLE 4 : 
L’article 3 de la délibération CE 138-05-2020 susvisée est désormais ainsi rédigé : 

« D’imputer, dans l’attente du remboursement à hauteur de 100 % par le FSE conformément aux 
dispositions du plan de financement susmentionné, la dépense supplémentaire correspondante sur 
les crédits inscrits au « 6188 Autres frais divers » ; « 6231 communication » ; « 6245 transports des 
élèves » du budget 2022. »

ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire.

ARTICLE 6 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY
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4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-19-2023

OBJET : Autorisation de signature convention de mise à disposition / COM-CONSORTS GUMBS

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer, 

Vu l’article L.O.6353-2 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Considérant l’accroissement de la communauté scolaire, 

Considérant l’extension en cours sur le collège sis à quartier d’Orléans

Considérant que dans l’intervalle les héritiers consentent à la mise à disposition et ce, à titre gracieux, d’une 
portion de parcelle de terrain à proximité du collège, d’une contenance de 5.000m² issue du lot référencé AY 592 
dans le secteur de quartier d’Orléans,

Considérant qu’il convient dans ces conditions, d’accueillir favorablement la mise à disposition à titre gratuit des terrains.

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président de la Collectivité d’Outre-mer de Saint-Martin à signer avec les consorts 
GUMBS, la convention de mise à disposition à titre gracieux pour une durée de 3 ans.

ARTICLE 2 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 032-20-2023

OBJET : Acquisition de la parcelle AY 805, située Lieu-dit Quartier d’Orléans sur le territoire de la Collectivité 
de Saint-Martin

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 30 mars à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.
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ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE (S) :///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu l’article LO 6314-1 du code général des collectivités territoriales, relatif aux compétences de la Collectivité de 
Saint-Martin ; 

Vu l’article L.2241-1 du code général des collectivités territoriales, relatif à l’acquisition d’immeuble par l’organe 
délibérant ; 

Vu l’article L. 1311-13 du code général des collectivités territoriales, relatif à la forme d’acquisition du bien ; 

Vu les articles L. 1311-9 à L.1311-12 du code général des collectivités territoriales, relatifs à l’avis du service des 
domaines ; 

Vu les articles L. 2131-1 et L 2131-3 du code général des collectivités territoriales, relatifs aux modalités d’exé-
cution des actes ; 

Vu l’article L.1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, relatif aux modalités d’acquisition 
des biens et des droits à caractère mobilier et immobilier ; 

Vu la délibération CT-07-01-2022 en date du 12 décembre 2022, portant délégation d’attribution du conseil terri-
torial au conseil exécutif ; 

Vu le document d’arpentage du 21 juin 2019 ; 

Considérant que le prix d’acquisition de ladite parcelle est inférieur à 180 000 euros, de ce fait exonérer d’avis de 
France Domaine ; 

Considérant que l’acquisition de ladite parcelle correspond à un projet d’intérêt général, en l’occurrence dans le 
but de régulariser l’accès à l’infrastructure conduisant au Collège 600 sis Quartier d’Orléans ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORT : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser l’acquisition de la parcelle AY 805 située Lieu-dit Quartier d’Orléans, 97150 Saint-Martin, 
d’une superficie de 554 m² pour un montant de soixante mille neuf cent quarante euros (60 940 €). 

ARTICLE 2 : 
D’imputer cette dépense au chapitre 21 du budget de l’exercice 2023 de la Collectivité.
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ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire. 

ARTICLE 4 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 30 mars 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL TERRITORIAL

Journal Officiel de Saint-Martin - N°162
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 028-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DU PARKING RESERVE AUX BUS TOURISTIQUES 
DU FRONT-DE-MER A MARIGOT

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police Ju-
diciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

La demande déposée par la Direction de l’Action Culturelle de la Collectivité de Saint-Martin,

La soirée d’inauguration de la projection lumineuse du fort Saint-Louis le 10 Mars 2023,

L’avis favorable de la Police Territoriale date du 07 Mars 2023,

L’Assurance en Responsabilité Civile de la Collectivité de Saint-Martin,

La nécessité de réglementer la circulation et le stationnement à l’occasion de la manifestation,

La nécessité de veiller au maintien de l’ordre public et de la bonne organisation de la manifestation,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de la cérémonie inaugurale de la projection lumineuse du Fort Saint-Louis, il est porté 
fermeture temporaire et interdiction de stationnement de tout véhicule sur l’aire de parking réservée 
aux bus touristiques du Front-de-Mer à Marigot le Vendredi 10 Mars 2023 de 18 Heures 00 à 21 
Heures 30 minutes.

Cette fermeture permettra au comité organisateur d’organiser la projection lumineuse du Fort Saint-
Louis, le Vendredi 10 Mars de 18 Heures 00 à 21 Heures 30 minutes.

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL
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ARTICLE 2 : 
C’est ainsi que :

Toutes dispositions doivent être prises afin d’aviser les automobilistes, restaurateurs, commerçants, chauf-
feur de Taxis, sur ces aménagements temporaires par voie de presse, flyers ou tout autre moyen adéquat,
Tout véhicule stationné dans les zones d’interdiction sera enlevé et mis en fourrière aux frais du propriétaire,

ARTICLE 3 : 
La Direction des Routes et Bâtiments Publics doit veiller à ce que :

Des panneaux de signalisation et d’information soient installés de part et d’autres dans cette portion 
de rue et aux abords. Ces panneaux d’information sont destinés aux riverains et au public en général 
leur avisant sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
Des barrières de sécurité soient posées à hauteur des deux extrémités du parking ; une présence 
physique devra être maintenue à hauteur des barrières durant toute la manifestation.

Aucune autre fermeture de rue n’est autorisée dans le cadre de cette manifestation.

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Ambulance, S.D.I.S., Police Territoriale, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 6 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures de-
vront être respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 7 : 
Le Présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S, à la 
Direction des Routes et Bâtiments Publics, à la Direction des Transports et Secteurs Emergents, aux 
Contrôleurs de la « Station Taxi », à l’Etablissement Portuaire de Saint-Martin, aux organisateurs et 
porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 06 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 032-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE PROCESSION RELIGIEUSE 
SUR LA VOIE PUBLIQUE
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Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

La demande formulée par le Curé de l’Eglise Anglicane « S.S. Philip and James Anglican Church » représentée 
Monsieur Terrence RAWLINS,

L’avis favorable de la Police Territoriale en date du 07 Mars 2023,

L’assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

La nécessité de veiller à ce que la manifestation se déroule dans les meilleures conditions de sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté autorisation d’organiser sur la voie publique une procession religieuse organisée par 
l’église anglicane « S.S. Philip and James Anglican Church » représentée le Curé de l’église, Terrence 
RAWLINS, le Dimanche 02 Avril 2022 à 10 Heures 45 minutes d’après l’itinéraire suivant :

DEPART :  
- parking ZAC de Bellevue, -RN7,

ARRIVEE : 
- Eglise Anglicane “S.S. Philip and James Anglican Church”.

ARTICLE 2 : 
Les organisateurs sont priés de prendre toutes les dispositions qui leur incombent pour la protection 
et la sécurité des participants :
Mise en place d’un service d’ordre et d’encadrement chargé de la sécurité et la surveillance des par-
ticipants sur l’intégralité du parcours,
Disponibilité de moyens de communication rapides pour l’appel aux services de secours,
Respect des horaires impartis.

ARTICLE 3 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.
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ARTICLE 6 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, aux Services Techniques, à la Direction de la Rè-
glementation et du Transport, au SDIS, aux organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 07 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 033-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE PROCESSION RELIGIEUSE 
SUR LA VOIE PUBLIQUE

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

La demande formulée par la Paroisse Catholique de Saint-Martin de Tours représentée par le prête ALCINEUS,

L’avis favorable de la Police Territoriale en date du 27 Mars 2023,

L’assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

La nécessité de veiller à ce que la manifestation se déroule dans les meilleures conditions de sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté autorisation d’organiser sur la voie publique une procession religieuse organisée par la 
Paroisse Catholique de Saint-Martin de Tours représentée par le prête ALCINEUS, le Vendredi 07 Avril 
2023 à 06 Heures 00 d’après l’itinéraire suivant :
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DEPART : 
-Eglise Catholique de Marigot,
-Rue du Père Kemps,
-Rue de la République,
-Boulevard du Dr Hubert PETIT,
-Rue de Galisbay,
-Rue Fichot,
-Rue du Capitaine FROSTON,
-Route du Fort Saint-Louis

ARRIVEE : 
-Parking Fort Saint-Louis

ARTICLE 2 : 
Les organisateurs sont priés de prendre toutes les dispositions qui leur incombent pour la protection 
et la sécurité des participants :

Mise en place d’un service d’ordre et d’encadrement chargé de la sécurité et la surveillance des par-
ticipants sur l’intégralité du parcours,
Disponibilité de moyens de communication rapides pour l’appel aux services de secours,
Respect des horaires impartis.

ARTICLE 3: 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 4: 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 6 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, aux Services Techniques, à la Direction 
de la Règlementation et du Transport, aux organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 27 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DELEGATION AU CADRE DE VIE
Direction de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme

Autorisation de voirie
  

N° DATU-AV/01- 2023
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ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE BALADE DINATOIRE SUR LA 
VOIE PUBLIQUE LE VENDREDI 10 MARS 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités, 

L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police judiciaire 
du Président, 

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police, 

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre premier du Livre II du Code Général des Collectivités,  

La demande formulée par le « Club Soroptimist » représenté par Madame Ammique BRYAN, Présidente,

L’avis favorable de la Police Territoriale en date du 7 mars 2023,

L’assurance en Responsabilité civile souscrite par le Club,

La nécessité de veiller à une sécurité optimale des participants de la manifestation,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté autorisation d’organiser sur la voie publique une balade dînatoire organisée par le « Club 
Soroptimist », représenté par Madame Ammique BRYAN, le vendredi 10 mars 2023 à 18 heures, 
d’après l’itinéraire suivant :

 
DEPART : 
- Rond-point du cimetière, Sandy-Ground,
- Rue Kennedy,
- Rue de Low Town,
- Rond-point de Bellevue,
- Rue de Hollande,
- Rue de Concordia,
- Rue de Spring,
- Rue de Hollande,
- Rond-point d’Agrément,
- Rue de Galisbay,
   
ARRIVEE : 
- Front de mer

 
ARTICLE 2 :  

Les organisateurs sont priés de prendre toutes les dispositions qui leur incombent pour la protection 
et la sécurité des participants :
Mise en place d’un service d’ordre et d’encadrement chargé de la sécurité et la surveillance des par-
ticipants sur l’intégralité du parcours ;
Disponibilité de moyens de communication rapides pour contacter les services de secours ;
Respect des horaires impartis.
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ARTICLE 3 : 
L’organisateur devra aussi se conformer à tout protocole sanitaire que la Préfecture jugera utile ;

ARTICLE 4 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et pénalisés d’une amende conformé-
ment au Code de la route. 

   
ARTICLE 5 : 

Les véhicules d’urgence (Police territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin. 

ARTICLE 6 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRÊTE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité optimale, ainsi qu’un bon déroulement de la manifestation. 

 
ARTICLE 7 : 

Le présent ARRÊTE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S, aux organisateurs, et porté à l’infor-
mation du public. 

Fait à Saint-Martin, le 8 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction des Services Techniques

Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIVR14-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT MODIFICATION DES ARRETES N° DCV/DST/PIRV 09 et 10-2023 du 04 
janvier 2023, projet Tintamarre de secteurs 3 à 15.

Lieu-Dit : QUARTIER D’ORLEANS

Vu, la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1 et LO 6314-3 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à 
R 411.28 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de pres-
cription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande formulée par l’entreprise SARL LOUE ; 

CONSIDERANT, l’avancement et l’urgence des travaux routiers.
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ARRETE

ARTICLE 1 : 
les arrêtés de circulations et permissions de voirie n° DCV/DST/PIRV 09 et 10-2023 du 04 janvier 
2023, portés par l’Avenant n° DCV/DST/PIRV/14-2023, pour le Project Tintamarre, secteurs 3 à 15, 
sont modifiés comme suit :

Le présent arrêté est au nom de l’entreprise Sarl LOUE 

Les travaux de confection de tranchées, pose de tuyaux, pose de chambre et de regard de branchement.

Les travaux se feront à partir de :

Travaux de jour de 07h00 à 17h00

Du mercredi 01 mars 2023 au vendredi 29 septembre 2023 

Le stationnement est interdit dans les rues concernées à partir de 15 h00 le jour du démarrage du 
chantier. Cette interdiction durera jusqu’à la fin du chantier.

ARTICLE 2 : 
Toutes les autres dispositions des arrêtés de circulation et permissions de voirie n° DCV/DST/PIRV 09 
et 10-2023 du 04 janvier 2023, demeurent inchangées.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté fera l’objet d’une publication et d’un affichage selon les règles en vigueur.

       
ARTICLES 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de Deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur Gérant de l’entreprise SARL LOUE 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 1er Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON
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DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction Des Services Techniques

Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV15-2023

Arrêté du président portant règlementation de circulation, rue de Quartier d’Orléans, rue des Grands Bas, rue 
Mullet Fish, rue Round the Pond

Lieu-Dit : QUARTIER D’ORLEANS

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande pour effectuer une extension des réseaux d’assainissement, tronçon 8, formulée par l’entreprise 
GETELEC TP SAINT-MARTIN, représentée par son Conducteur des Travaux, Monsieur Lionel SALARIS, de-
meurant pour sa fonction, à 17, Rue Anegada, Hope Estate, 97150 SAINT-MARTIN Tel : 0690 28 09 11 email. : 
lionel.salaris@getelec-tp.fr

Vu, les travaux en cours d’éclairage public sur la rue de Mullet Fish et la coordination mise en place avec l’entre-
prise GETELEC ELEC. 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de faire des travaux de dépannage dans 
deux chambres existantes

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à une extension des réseaux d’assainissement, tronçon 8, Rue de Quartier d’Or-
léans, Rue des Grands Bas, Rue Mullet Fish, Rue Round the Pond, selon plan ci-joint.

Du mercredi 01 Mars 2023 au Vendredi 30 Juin 2023

Les travaux seront exécutés de 07h00 à 17 h00  

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
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Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation des véhicules au droit de la zone des travaux sera interdite.

À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, AK 17, BK14, BK21a1, Piquet K10 (ce 
dispositif nécessite deux agents à chaque extrémité du chantier), KC1 (Attention Travaux), panneaux 
DEVIATION, seront posés, avec une distance de 30 m d’intervalles entre chaque panneau
   
PHASE 1 : travaux rue du Grands Bas
Une déviation est à prévoir sauf riverains : Rue des Grand Bas par la Rue de Quartier d’Orléans, vers 
la Rue Mullet Fish.

Une déviation est à prévoir dans l’autre sens : Rue Mullet Fish, par la Rue des Grand Bas.

PHASE 2 :
Travaux rue Mullet Fish, en coordination avec les travaux ponctuels de l’entreprise GETELEC ELEC
  
PHASE 3 :
Les travaux rue de Quartier d’Orléans, ne sont pas autorisés par le présent arrêtéécifique devra être 
pris après coordination, avec les travaux d’éclairage public à conduire sur la RN7.

Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Techniques 
de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Conducteur des Travaux GETELEC TP SAINT-MARTIN 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.
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Fait à Saint-Martin, le 1er Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction Des Services Techniques

Pôle Infrastructures Réseaux et Voiries

N° DCV/DST/PIRV16-2023

Arrêté du président portant permission de voirie, Rue de Quartier d’Orléans, Rue des Grand Bas, Rue Mullet 
Fish, Rue Round the Pond

Lieu-Dit : QUARTIER D’ORLEANS

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, le code de la route et notamment les articles R 110-1 et suivant, R 411-5, R 411-8, R 411-18 et R 411-25 à R 411-28 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescription) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, formulée par l’entreprise GETELEC TPP SAINT-MARTIN, pour effectuer 
une extension des réseaux d’assainissement, tronçon 8, représentée par son Conducteur des Travaux, Monsieur 
Lionel SALARIS, demeurant pour sa fonction, à 17, Rue Anegada, Hope Estate, 97150 SAINT-MARTIN Tel : 
0690 28 09 11 email. : lionel.salaris@getelec-tp.fr

      
ARRETE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

Une extension des réseaux d’assainissement, tronçon 8, situé Rue de Belle Plaine à Quartier d’Orléans.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour QUATRE VINGT DIX (90) JOURS 

Du mercredi 01 mars 2023 au vendredi 30 juin 2023
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Les travaux seront exécutés de 07h00 à 17 h00  

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou selon le cas

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.
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ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Conducteur des Travaux GETELEC TP SAINT-MARTIN 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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Fait à Saint-Martin, le 1er Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction Des Services Techniques

Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIVR17-2023

Arrêté du président portant autorisation d’entreprendre des travaux sur le domaine public, parking public, 
rue de Saint-James

Lieu-Dit : MARIGOT

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

VU la demande d’Autorisation d’Entreprendre des Travaux formulée par l’entreprise DOMOTIQUE ANTILLES 
SARL, représentée par son Directeur, Monsieur Florent CONTIES, Demeurant pour sa fonction, à 08, Impasse 
VIOTTY Hay, Cripple Gate, 97150  SAINT-MARTIN Tel : 0690 37 37 27 Email. : domotiqeantilles@gmail.com

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public, pour effectuer le curage de la bâch du 
pluvial de Marigot dit « Doigt de Gants », vidange, pompage et curage de la bâch à l’aide de deux 
camions hydrocureurs.

Du lundi 27 mars 2023 au mercredi 29 mars 2023. 

Les travaux se feront de 20h00 à 05h00 (Nuit)
Le balisage du parking se fera la veille des travaux.

À 30 m avant les travaux, des panneaux : AK5, KC1 (Attention Travaux, Sortie de Camion)
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ARTICLE 2 : 
La durée des travaux est fixée à TROIS (03) NUITS. 

ARTICLE 3 : 
Prescriptions techniques
Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’en-
vironnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Responsabilité :
Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 7 : 
Les essais ne pourront en aucun cas débuter avant l’avis conforme de La Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 8 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur de la Direction des Services Techniques
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Monsieur le Directeur de l’entreprise DOMOTIQUE ANTILLES ARL 
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de la Savane
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

ARTICLE 10 : 
Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Collectivité conformément à la réglementation en vigueur.

            
ARTICLE 11 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le Tribunal Administratif de Basse-
Terre dans le délai de 2 mois à compter de sa notification.

Fait à Saint-Martin, le 17 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction Des Services Techniques

Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV18-2023

Arrêté du président portant autorisation d’entreprendre des travaux de signalisation horizontale : frontière 
de Belle Pleine, RN7, Rue d’Oyster Pond, Rue de Coralita,  Rue de Griselle, Boulevard Franklin LAURENCE, 
Route de l’Espérance RD217, Route de Cul de Sac, Rue de La Savane, Rue de Rambaud, Rue de Cripple Gate, 
Route de Friar’s Bay, Rue Morne Valois, Rue d’Agrément, Rue Nana CLARCK, Rue de Hollande, Boulevard 
du Docteur Hubert PETIT, Boulevard de France, Rue Charles TONDU, Rue de Sandy Ground, Rue de la Baie 
Nettlé, Rue de Baie Rouge, Rue des Terres Basses RD215.

Lieux-Dits : QUARTIER D’ORLEANS – CUL DE SAC – GRAND CASE – LA SAVANE – RAMBAUD – CRIPPLE 
GATE – FRIAR’S BAY – MORNE VALOIS – AGREMENT – GALISBAY – MARIGOT – SANDY GROUND – TERRES 
BASSES

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;
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Vu, la demande, formulée par l’entreprise SOGETRA, pour entreprendre des travaux de signalisation horizontale 
sur chaussée, représentée par son Chef de Chantier, Monsieur Réginald ROCHEFORT, demeurant pour sa 
fonction, à Impasse Emile DESSOUT, 97122 BAIE-MAHAULT Cel : 0690 28 54 28 email. : reginald.rochefort@
sogetra.colas.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de réaliser des travaux de signalisation horizontale

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la signalisation horizontale sur la chaussée, des diverses Rues :  frontière de Belle 
Pleine, RN7, Rue d’Oyster Pond, Rue de Coralita,  Rue de Griselle, Boulevard Franklin LAURENCE, 
Route de l’Espérance RD217, Route de Cul de Sac, Rue de La Savane, Rue de Rambaud, Rue de 
Cripple Gate, Route de Friar’s Bay, Rue Morne Valois, Rue d’Agrément, Rue Nana CLARCK, Rue de 
Hollande, Boulevard du Docteur Hubert PETIT, Boulevard de France, Rue Charles TONDU, Rue de 
Sandy Ground, Rue de la Baie Nettlé, Rue de Baie Rouge, Rue des Terres Basses RD215.

Du lundi 20 mars 2023 au mardi 20 juin 2023

de 19h00 à 06 h00 travaux de nuit 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation des véhicules au droit de la zone des travaux sera interdite.

La mise en place des panneaux Alternat manuel (Piquet K10), véhicule avec signaux lumineux. 
Chaque atelier aura un Piquet K10 (ce dispositif nécessite un agent à chaque extrémité du chantier), 
ainsi qu’une mise en place des autres panneaux de signalisation temporaire adaptés. 
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.
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ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Chef de Chantier de l’entreprise SOGETRA 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 17 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction Des Services Techniques

Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV19-2023

Arrêté du président portant autorisation d’entreprendre des travaux de démolition totale : Ancien immeuble 
MINI CLUB

Lieu-Dit : MARIGOT

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;
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Vu, la demande, formulée par l’entreprise T.M.T.T., pour entreprendre des travaux de démolition totale de l’ancien 
restaurant « MINI CLUB », représentée par son Président Monsieur Franck VIOTTY, demeurant pour sa fonction, 
à 27 rue de Cripple Gate, 97150 SAINT-MARTIN Cel : 0690 41 14 34 email. : tmtt@wanadoo.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de réaliser la démolition totale de l’ancien 
restaurant « MINI CLUB ».

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la démolition totale de l’ancien restaurant « MINI CLUB »

Du lundi 27 mars 2023 au vendredi 07 avril 2023 2023

de 08h00 à 17 h00 

 En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation des véhicules au droit de la zone des travaux sera interdite.
La circulation dans la rue située dans le prolongement de la rue Kennedy : entre le Boulevard de 
France et la rue de la Liberté, pourra être interrompue de façons temporaire.

À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 (Attention Travaux, Rue 
Barrée, Sortie de Camion), BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque 
panneau. 

Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.
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ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Président de l’entreprise T.M.T.T 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 21 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction Des Services Techniques

Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV20-2023

Arrêté du président portant règlementation de circulation, de la Cité scolaire Robert WEINUM jusqu’à la Rue Milrum 

Lieu-Dit : GRAND CASE

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;
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Vu, la demande pour les travaux de reconstruction réseaux Eclairage Public situés à Grand case, formulée par 
l’entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES, représentée par son Responsable d’Affaires, Monsieur Patrice 
ROSSARDS, demeurant pour sa fonction, à GOTHLAND, 97122 BAIE-MAHAULT Tel : 0690 73 31 19 email. : 
patrice.rossard@eiffage.com

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but d’effectuer des travaux de reconstruction 
des réseaux éclairage Public à grand Case.

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la reconstruction des réseaux éclairage Public à grand Case, de la Cité Scolaire 
jusqu’à la rue Milrum, située à Grand-Case selon plan ci-joint.

Du lundi 03 avril 2023 au jeudi 03 août 2023

de 19h00 à 06 h00 travaux de nuit 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores

À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 (Attention Travaux), AK17 
(Feux Tricolores), BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.
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ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Responsable d’Affaires de l’entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 21 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction Des Services Techniques

Pôle Infrastructures Réseaux et Voiries

N° DCV/DST/PIRV21-2023

Arrêté du président portant permission de voirie, de la Cité scolaire Robert WEINUM jusqu’à la Rue Milrum

Lieu-Dit : GRAND-CASE

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, le code de la route et notamment les articles R 110-1 et suivant, R 411-5, R 411-8, R 411-18 et R 411-25 à R 411-28 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;
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Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer les travaux de reconstruction réseaux Eclairage Public 
situés à Grand case, formulée par l’entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES, représentée par son Respon-
sable d’Affaires, Monsieur Patrice ROSSARDS, demeurant pour sa fonction, à GOTHLAND, 97122 BAIE-
MAHAULT Tel : 0690 73 31 19 email. : patrice.rossard@eiffage.com

      
ARRETE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

De reconstruction des réseaux éclairage public à grand Case, de la Cité scolaire jusqu’à la rue Milrum, 
située à Grand-Case selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour CENT VINGT (120) JOURS 

Du lundi 03 avril 2023 au jeudi 03 août 2023

Les travaux seront exécutés de 19h00 à 06 h00  de nuit

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   
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Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et 
ses abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet 
itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.
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ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Responsable d’Affaires de l’entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 21 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction Des Services Techniques

Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV22-2023

Arrêté du président portant autorisation d’entreprendre des travaux, au 10 rue Victor MAURASSE

Lieu-Dit : MARIGOT

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par le propriétaire Monsieur Louis CASALAN, pour entreprendre des travaux de dépla-
cement d’un luminaire + deux (2) bornes anti-stationnement + la création de deux (2) bateaux, demeurant pour 
sa fonction, à route de Matouba, la Marguerite, 97120 SAINT-CLAUDE Cel : 0690 35 57 96 email. : louiscasa-
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lan@wanadoo.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de déplacement d’un luminaire + deux (2) 
bornes anti stationnement + la création de deux (2) bateaux

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder au déplacement d’un luminaire + deux (2) bornes anti stationnement + la création de 
deux (2) bateaux, à la rue Victor MAURASSE située à Marigot

Du lundi 27 mars 2023 au jeudi 27 juillet 2023

de 08h00 à 17 h00 

 En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation des véhicules au droit de la zone des travaux sera interdite.

À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 (Attention Travaux, Sortie 
de Camion), BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 

Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.
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ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur Louis CASALAN 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 21 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction Des Services Techniques

Pôle Infrastructures Voies et Réseaux

N° DCV/DST/PIRV23-2023

Arrêté du président portant règlementation de circulation, à la Route des Terres Basses, au niveau de la Ré-
sidence « ACAJOUX»

Lieu-Dit : TERRES BASSES

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, effectuée pour une traversée de route pour pose de câbles EDF, pour l’alimentation du nouveau 
Poste ACAJOUX, formulée par l’entreprise E.C.R.E pour E.D.F, représentée par sa Directrice, Madame Sophie 
BEDU, demeurant pour sa fonction, à 147, Rue du Soleil Levant, Concordia, 97150 SAINT-MARTIN Tel : 0590 
87 54 68 email. : ecresxm@wanadoo.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but d’effectuer une traversée de route ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la traversée de route, pour pose de câbles EDF, pour l’alimentation du nouveau 
Poste ACAJOUX, situé au niveau de la Résidence « ACAJOUX » à Terres Basses, selon plan ci-joint.

Du lundi 11 avril 2023 au jeudi 11 mai 2023

de 07h00 à 17 h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation des véhicules au droit de la zone des travaux sera interdite.

À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 (Attention Travaux, circu-
lation alternée), BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
Piquet K10 (ce dispositif nécessite deux agents à chaque extrémité du chantier)
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.
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ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Madame la Directrice de l’entreprise E.C.R.E 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 21 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON

DÉLÉGATION CADRE DE VIE
Direction Des Services Techniques

Pôle Infrastructures Réseaux et Voiries

N° DCV/DST/PIRV24-2023

Arrêté du président portant permission de voirie, à la route de Terres Basses, au niveau de la Résidence 
« ACAJOUX»

Lieu-Dit : TERRES BASSES

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, le code de la route et notamment les articles R 110-1 et suivant, R 411-5, R 411-8, R 411-18 et R 411-25 à R 411-28 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour la pose de câbles EDF, pour l’alimentation du nouveau Poste 
ACAJOUX, formulée par l’entreprise E.C.R.E pour E.D.F, représentée par sa Directrice, Madame Sophie BEDU, 
demeurant pour sa fonction, à 147, Rue du Soleil Levant, Concordia, 97150 SAINT-MARTIN Tel : 590 87 54 681 
email. : ecresxm@wanadoo.fr
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     ARRETE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

De pose de câbles EDF, pour l’alimentation du nouveau Poste ACAJOUX, situé au niveau de la rési-
dence « ACAJOUX » à Terres Basses, selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour TRENTE (30) JOURS 

Du Lundi 11 avril 2023 au jeudi 11 mai 2023

Les travaux seront exécutés de 07h00 à 17 h00  

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou selon le cas

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.
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ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la 
durée de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupa-
tion. L’inexécution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des 
mesures qui pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression 
des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabi-
lité du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est 
possible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.
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ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Chef de Secteur RAZEL BEC SXM 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 21 Mars 2023

Le Président,

Louis MUSSINGTON
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